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IIII.... Descriptif de la structure et de son envirDescriptif de la structure et de son envirDescriptif de la structure et de son envirDescriptif de la structure et de son environnementonnementonnementonnement    
 

IIII....1111 StructureStructureStructureStructure    

I.1.1 Le Conseil Général de la Gironde 

I.1.1.1 Présentation générale 

Depuis 1871, le Département est considéré comme une collectivité territoriale sur le plan 
juridique. Mais les Conseils Généraux tels que nous les connaissons aujourd’hui sont issus de 
la loi de décentralisation dite Loi Defferre du 2 mars 1982. Elle vise à donner aux collectivités 
territoriales des compétences propres, distinctes de celles de l’État, à faire élire leurs autorités 
par la population et à assurer ainsi un meilleur équilibre des pouvoirs sur l’ensemble du 
territoire, selon le principe du décideur proche de l’usager et la notion de proximité. Elles 
gérèrent ainsi leur propre budget.  
 
En Gironde le Conseil Général est composé de : 

- 63 conseillers généraux (50 de la majorité et 13 de l’opposition), ils débattent et décident 
des actions du Département, votent le budget. Ils sont répartis en commissions techniques 
où ils étudient et préparent les dossiers, ensuite soumis au vote de l'Assemblée 
Départementale. 

- 15 vice-présidents en charge de domaines de compétence spécifiques, ils assistent le 
Président dans la définition de sa politique et dans son exécution. Chaque vice-président 
est chargé d'un secteur d'intervention spécifique. 

- Le Président du Conseil Général, Philippe MADRELLE depuis le 1ier octobre 1988, élu 
par ses pairs pour trois ans, il prépare, oriente et exécute les décisions de l'Assemblée 
Départementale. Il organise les travaux de l'Assemblée, il représente le Conseil Général 
dans ses relations avec l'Etat, les autres collectivités territoriales, les organismes associés 
au département. 

 
Pour accomplir ses missions et préparer ses travaux le Conseil Général s’appuie sur une 
administration qui met en œuvre les politiques décidées par les élus. Cette administration est 
placée sous l’autorité du Président et est dirigée par le Directeur Général des Services, M. 
Gérard MARTY. Il s’appuie sur les Directeurs Généraux Adjoints. Les « Directions 
Générales Adjointes » sont découpées en « Directions », elle mêmes organisées en «Services» 
et «Bureaux» (cf. Annexe 1 : Organigramme du Conseil Général de la Gironde, p. 49) Le 
Conseil Général compte aujourd'hui de plus de 6 000 agents aux 125 métiers dans 23 familles 
professionnelles. Ils sont répartis sur son siège à Bordeaux et dans ses services délocalisés. Le 
Conseil général est le 2ème employeur de la Gironde, après le Centre Hospitalier 
Universitaire de Bordeaux. 

I.1.1.2 Domaines d’action 

Les compétences du Conseil Général sont directement liées à l’acte I (1982) et l’acte II (2002) 
de la décentralisation. Directement ou en partenariat avec les autres collectivités ou l'Etat, le 
Conseil général intervient donc dans de nombreux aspects de la vie quotidienne des 
Girondins: 
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- L'action sociale en faveur des personnes âgées, des personnes handicapées, de 

l'enfance et de la famille et des personnes en difficulté; 
- La voirie : construction et entretien des routes départementales; 

- L'éducation : la construction, l'entretien et le fonctionnement des collèges publics; 

- La participation quasi exclusive au financement du service départemental d'incendie et 
de secours (pompiers); 

- L'aide au développement économique ; 

- La gestion des musées départementaux, de la bibliothèque départementale, et celle des 
archives départementales (conjointement avec l'Etat) ; 

- La gestion des espaces naturels sensibles.  
 
En plus des compétences obligatoires, les élus du Conseil Général lancent des politiques et 
actions volontaristes en faveur de tout le département. Elles concernent divers domaines tels 
que le tourisme, le sport et la vie associative, le développement durable, l’agriculture etc.  
 

I.1.1.3 Budget 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le budget du Conseil Général de la Gironde provient de plusieurs catégories de ressources: 

• Les impôts et taxes: pour l’année 2013 en Gironde, ils représentent 779,9 millions 
d’euros, soit 49% des recettes totales. Ces ressources proviennent du ‘foncier bâti’ : taxe 
foncière sur les propriétés bâties, cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE), 
imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER). La CVAE et l’IFER 
apparaissent sur le schéma sous ‘réforme fiscale’. En effet le 18 décembre 2009, la taxe 
professionnelle, principale ressource fiscale des collectivités territoriales a été supprimée à 
l’occasion de l’adoption du projet de loi de finances 2010 et a été remplacée par la 
contribution économique territoriale dont font parties la CVAE et l’IFER. La ‘fiscalité 
indirecte’ (entres autres les droits de mutations et la taxe de séjour) représente une part 

Graphique 1 : Recettes 2013 du Conseil Général de la Gironde (en millions) 
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plus limitée des ressources fiscales des collectivités car bien que les impôts indirects 
soient plus nombreux, ils sont plus sensibles à la conjoncture économique. La taxe 
d'aménagement est une taxe indirecte qui rentre dans les ‘recettes affectées’, catégorie 
non-représentée sur le schéma, mais qui, contrairement aux autres taxes et impôts ne peut 
être utilisée que dans un cadre spécifique: l'acquisition, l’aménagement, l’entretien ou la 
gestion d’espaces naturels (cf. I.1.2.4 Financement et budget) 

• Les transferts et concours de l’État: ils représentent 513,3 millions d’euros en 2013 
(32,5% des recettes totales). Les ‘dotations de l’état’ ne sont pas affectées à une dépense 
précise et leur obtention est automatique. L’entrée ‘financement transferts’ correspond 
aux financements des transferts de compétences de l’état au Conseil Généraux (RSA etc.) 
En effet la Constitution dispose que « tout transfert de compétences entre l’État et les 
collectivités territoriales s’accompagne de l’attribution de ressources équivalentes à celles 
qui étaient consacrées à leur exercice » (article 72-2 de la Constitution.) 

• Le ‘programme d’emprunts’ : il représente 182 millions d’euros en 2011 (11,5% des 
recettes totales). Les collectivités territoriales disposent d’une autonomie d’emprunt, elles 
n’ont pas d’autorisation préalable à obtenir avant d’emprunter. L’emprunt est toutefois 
exclusivement affecté aux nouveaux investissements. 

• L’entrée ‘divers’ (6,5% des recettes totales) représente toutes sortes de ressources telles 
que les recettes provenant de la vente ou location de biens du Conseil Général ou les 
financements de l’Union Européenne.  

 

I.1.2 La mission CDESI (Commission Départementale des Espaces, Sites et 
Itinéraires) 

I.1.2.1 Cadre juridique de la CDESI et du PDESI 

Les Sports de Nature connaissent depuis les trente dernières années un engouement croissant 
et les sites utilisés pour ces pratiques concernent des milieux qui ne leur sont pas forcément 
dédiés. Par conséquent la présence de pratiquants, parfois peu précautionneux de leurs 
« espaces de jeux » et d’activités humaines antérieurement présentes, a entrainé des conflits 
environnementaux (justifiés ou non) d’une part, et des conflits d’usage d’autre part. C’est 
dans ce cadre que la  Loi sur le sport du 6 juillet 2000 a instauré la Commission 
Départementale des Espaces, Sites et Itinéraires (CDESI), compétence obligatoire des 
départements. La loi précise que le rôle de la CDESI est de :  
 

«   Proposer un plan départemental des espaces, sites et itinéraires (PDESI) relatifs aux 
sports de nature et concourt à son élaboration ; 

- Proposer les conventions et l'établissement des servitudes ; 
- Donner son avis sur l'impact, au niveau départemental, des projets de loi, de décret ou 

d'arrêté préfectoral pouvant avoir une incidence sur les activités physiques et sportives 
de nature ; 

- Etre consultée sur tout projet d'aménagement ou de mesure de protection de 
l'environnement pouvant avoir une incidence sur les sports de nature. » 
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La CDESI, organisme de concertation qui comprend des représentants de l’état, du 
département, des élus locaux et des milieux sportifs et commerciaux et des gestionnaires de 
l’espace naturel. 
 
Le PDESI est un outil de recensement des espaces de pratiques aux objectifs divers. Son but 
prioritaire est de faire en sorte que le développement des sports de nature se fasse de manière 
durable et maitrisée, il permet d’assurer leur pérennisation et d’en garantir l’accès au plus 
grand nombre en aménageant les ESI. Depuis la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de 
simplification du droit, codifiée à l’article L311-3 du Code du Sport, le PDIPR (Plan 
Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée) est intégré au PDESI. Le 
PDIPR est une compétence des départements depuis la loi du 22 juillet 1983 qui vise à 
protéger les chemins ruraux tout en favorisant la découverte de sites naturels et de paysages 
ruraux et en développant la pratique de la randonnée pédestre. Il appartient aux départements 
de définir les conditions d’intégration et de conciliation des deux plans. 

Le PDESI garantit juridiquement l’accessibilité aux lieux de pratique grâce à un travail de 
maitrise du foncier. En effet les sports de nature s’exerçant dans des espaces ou sur des sites 
et itinéraires qui peuvent comprendre des voies, des terrains et souterrains du domaine public 
ou privé des collectivités publiques ou appartenant à des propriétaires privés, ainsi que des 
cours d’eau domaniaux ou non domaniaux, il est souvent nécessaire d’établir des conventions 
d’usage entre les propriétaires et les gestionnaires. Ceci permet également de favoriser la 
mobilisation des acteurs publics ou privés, institutionnels ou associatifs. Le PDESI permet 
également de sensibiliser à la qualité et la diversité environnementale, aspects au cœur de la 
stratégie. Il importe notamment de s’assurer que la pratique des sports de nature ne porte pas 
atteinte à la qualité et à l’intégrité des espaces naturels. 

En Gironde donc, les ESI sont soumis à certaines règles et tous ne sont pas éligibles à une 
inscription au PDESI, ils doivent : 
 

- Suivre une logique d’ouverture au public, 
- Respecter les compatibilités d’usages présents sur le site, 
- Présenter des principes de sécurité d’accueil du public, 
- Répondre au principe de maîtrise foncière (ESI et ses lieux d’accès), 
- Le projet d’inscription doit être approuvé par la collectivité compétente. 

 

I.1.2.2 La Mission CDESI au sein du Conseil Général de la Gironde 

• Organisation humaine 
 
En Gironde le processus de mise en place de cette nouvelle compétence a été entamé en 
décembre 2005 avec l’adoption du principe de la mise en place de la CDESI, la composition 
de la première CDESI en a découlé et a été adoptée en juin 2006. Ainsi, afin d’animer et de 
mener à bien les actions de la CDESI et de mettre en place le PDESI la « mission CDESI » a 
été créée. Elle fait partie de la Direction Générale Adjointe chargée de la Jeunesse, de 
l’Education, du Sport et de la Vie Associative (DGAJ) et est placée sous la responsabilité de 
la Direction des Sports et de la Vie Associative (cf. Annexe 2 : Organigramme de la DSA, p. 
50). Un premier chargé de mission a été recruté en juillet 2008. Il a réalisé le travail 
préliminaire à la délibération approuvant la mise en place de la politique des espaces, sites et 
itinéraires. M. AUBOIN, l’a remplacé en février 2010, il est l’actuel et unique référent de la 
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mission. La première CDESI s’est réunie en juin 2010 et 8 ESI ont pu être inscrits au PDESI à 
ce jour.  
 
Christophe AUBOIN est épaulé dans son travail par la cellule technique dont le rôle est de 
coordonner la réalisation de l’inventaire des ESI, préparer l’instruction des demandes 
d’inscription des ESI au PDESI, traiter toute question technique relative aux sports de nature, 
assurer une concertation et des échanges réguliers, notamment un rôle d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage entre les partenaires techniques de la démarche. La cellule technique est composée 
de techniciens du Conseil Général provenant de treize directions (7 permanentes et 6 
ponctuelles) offrant ainsi un œil expert sur chaque aspect du travail de la mission CDESI (cf. 
Annexe 3 : Composition de la Cellule Technique, p. 51). Avant chaque réunion de la CDESI, 
la cellule technique  reçoit une présentation des ESI à inscrire puis se rend sur les lieux. Leurs 
avis sont recueillis sous forme de questionnaires adaptés à chaque domaine d’activité. 
L’ensemble des avis est ensuite présenté en commission. 
 
Enfin c’est le service tourisme (Direction de l’Environnement et du Tourisme – DET, qui 
appartient à la Direction Générale Adjointe chargée de la Vie Culturelle, de l’Environnement 
et du Tourisme _ DGAC) qui gère le PDIPR. Des tracés de nouveaux sentiers, à l’entretien 
(via des marchés avec des entreprises spécialisées) en passant par l’aménagement. 
 
En ce qui concerne la CDESI, elle est présidée par délégation par Mme Isabelle DEXPERT,  
vice-présidente en charge du secteur d’activité “Culture - Sport - Vie Associative”. La 
commission, qui se réunie deux fois par an, est placée sous l’autorité du Président du Conseil 
Général. Elle comprend : 

- Des  élus et représentants de l’état : associations de Maires, élus du Conseil Général, 
direction départementale de la cohésion sociale, direction départementale des 
territoires et de la mer. 

- Des organismes sportifs : fédérations agréées d’activités sportives de nature 
- Et des organismes touristiques et environnementaux : des acteurs et gestionnaires de 

l’espace naturel, comité départemental de tourisme, fédération de chasse et de pêche, 
chambre départementale d’agriculture (cf. Annexe 4 Composition de la CDESI, p.52) 

 
• Organisation du travail 
 
Les textes de loi concernant la CDESI et le PDESI n’étant pas toujours très précis ils peuvent 
prêter à interprétation, ainsi l’articulation de cette mission diffère selon les départements. Par 
exemple si la mission CDESI fait partie de la direction des sports en Gironde, elle est au 
Comité Départemental de Tourisme en Seine-Maritime, au service environnement dans le 
Gard et à la direction du développement local dans les Hautes-Pyrénées. Les documents et 
supports de travail (questionnaires d’avis à l’attention de la cellule technique et la CDESI, 
règlement intérieur, dossier d’inscription etc.) sont élaborés au niveau départemental par les 
chargés de mission et non au niveau national. 

 
Pour Christophe AUBOIN, le travail, lors de son arrivée à la mission, a longtemps consisté à 
la réalisation d’un recensement des sites par activités pouvant être candidats à une inscription 
au plan. Par exemple la zone littorale a été identifiée « zone rouge » pour la pratique de 
l’équitation : de nombreux pratiquants mais peu de sites de pratique maitrisés et organisés, 
cette zone est donc prioritaire pour inscriptions de sites au PDESI. Les activités identifiées par 
ce recensement sont les suivants : VTT, sports équestres,  pratiques motorisé, nage en eau 
libre, vol libre et vol à voile, parachutisme, escalade et spéléologie. 
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Actuellement le travail consiste en un suivi des 8 ESI inscrits (5 itinéraires et 3 espaces), une 
préparation à l’inscription un par un des ESI candidats, selon les règles précisées. Le travail 
s’effectue en étroite collaboration avec les gestionnaires ou futurs gestionnaires des ESI : 
comités, clubs locaux ou Mairies. Un aspect consultation et conseil à tout acteur des sports de 
nature est également très présent, sur des questions de conciliations d’usage, de maitrise 
foncière, d’aide à l’élaboration d’itinéraires thématiques par exemple. 
 
Le travail de la mission CDESI est transversal, en effet la mission CDESI fait appel à des 
techniciens de la DET afin de l’assister sur des projets pour lesquels elle ne possède pas 
forcément l’expertise nécessaire, notamment dans le domaine de l’environnement. La mission 
travaille également avec la Direction des Systèmes d’Information sur le tout nouveau SIG 
(livré en mars 2013). 
 
Au sein de la DSA la mission CDESI bénéficie à titre ponctuel d’aide de la part d’agents 
« instructeurs » spécialisés dans les paiements des subventions. Elle est également assistée par 
le secrétariat de la direction pour le traitement du courrier, et autres procédures 
administratives. 
 

I.1.2.3 Financement et budget 
 
Les intérêts pour un gestionnaire de voir son espace de pratique inscrit au PDESI sont 
multiples, maitrise du foncier, pérennisation, accompagnement, mais également 
subventionnement du Conseil Général. Le règlement d’intervention financier du PDESI 
précise les dépenses éligibles et les taux et plafonds. Il définit trois niveaux de financement : 
 

- Les études préalables à la faisabilité des aménagements du site : prise en charge de 
35% de la dépense et plafond de 50000€ 

- Les aménagements : prise en charge de 50 à 70% de la dépense et plafond de 100000€ 
- La gestion et l’entretien : prise en charge de 50% de la dépense et plafond de 2000€. 

(Cf. Annexe 5 : règlement d’intervention financier, p. 53) 
 
Le subventionnement de chaque ESI doit passer en Commission Permanente et être approuvé 
par les élus. 
 
Ces montants sont prélevés sur la Taxe d’Aménagement (TA - instituée à partir du 1er mars 
2012, anciennement Taxe Départementale des Conseils d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement - TDCAUE, et Taxe Départementale sur les Espaces Naturels Sensibles - 
TDENS). Il s’agit d’une taxe affectée qui ne peut être utilisée qu’en vue de financer, « d'une 
part, la politique de protection des espaces naturels sensibles prévue à l'article et, d'autre part, 
les dépenses des conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement.» (Article L. 331-3 
du Code de l'urbanisme. (Cf. Annexe 6 : Article L142-2 du code de l’urbanisme, p.57) Cette 
taxe, perçue sur la totalité du département, est établie sur la construction, la reconstruction et 
l'agrandissement des bâtiments et sur les installations et travaux divers autorisés. 

Il est important de noter que cette taxe est, au sein du Conseil Général de la Gironde, gérée 
par la DET alors que la mission CDESI est affiliée à la DSA. M. AUBOIN réalise donc 
chaque année un budget prévisionnel, la somme est alors attribuée à la mission CDESI, les 
prélèvements sont ensuite instruits via le Service d’Administration Général (SAG) de la DET, 
selon les besoins. Le premier crédit, de 120 000€ a été affecté en 2012, de 2008 à 2010 la 
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mission a fonctionné sans budget. En 2013, 188 000 € lui ont été attribués, pour 2014, la 
mission projette obtenir 250 000 € à 300 000 €. Ce qui traduit une réelle et grandissante prise 
en compte de cette compétence au sein de la collectivité. 
 

IIII.2. Environnement.2. Environnement.2. Environnement.2. Environnement 

Le schéma en Annexe 7 : Relations entre la CDESI et son environnement (p. 59) et sa légende 
(p. 60) représentent les relations entre la Mission CDESI et son environnement interne et 
externe au Conseil Général. La complexité du schéma est due au nombre de partenaires mais 
également au principe de concertation qui implique une interaction des différents organismes 
avec la mission CDESI mais également entre eux. On constate que plusieurs niveaux sont 
impliqués dans ces relations. 

Les élus départementaux et municipaux (ou leur représentants) siègent à la CDESI elle-même 
constituée par le Président. La Commission Permanente (constituée d’élus) délibère sur les 
décisions de la CDESI en matière de financement. Par ailleurs c’est le Président qui prend les 
arrêtés d’inscription d’ESI au PDESI. Les mairies qui subventionnent des ESI sont en 
constante collaboration avec la mission CDESI qui les accompagne sur des questions 
techniques telles que le balisage. 

Les différents services du Conseil Général sont consultés par la mission CDESI, qui fait elle-
même partie de la DSA, et peuvent collaborer avec elle via la Cellule Technique, ils 
représentent des domaines d’expertise différents afin de pouvoir répondre à tous les besoins et 
toutes les questions. La DET est plus présente encore que les autres services car elle gère le 
PDIPR et assure, entre autres, la protection de certains ESI.  

Le milieu associatif est également représenté à trois niveaux. Par les clubs et associations qui 
sont souvent à l’origine de l’inscription d’un ESI et sont ensuite chargés de sa gestion, de son 
animation et d’un travail de veille concernant la propreté et la sécurité. Ils travaillent en 
partenariat avec les Mairies qui subventionnent les ESI et qui peuvent également 
subventionner les clubs. Ils sont souvent affiliés à des comités, dont ils élisent les 
représentants et dont certains siègent en CDESI. Tous ces représentants siègent au Conseil 
Départemental des Sports de Nature (CDSN). La mission CDESI consulte le CDSN avant 
chaque réunion de la CDESI. 

Le subventionnement du PDESI quant à lui est assuré en grande partie par la TA, l’autre 
partie provenant du porteur de projet, souvent les mairies. Apparaissent également dans ce 
schéma le subventionnement des comités et clubs par la DSA au sein du Conseil Général.  

Enfin, les citoyens sont, d’une certaine manière, au cœur de ce schéma. Car se sont eux qui 
élisent les conseillers départementaux et municipaux, ils payent la TA, peuvent être licenciés 
en club ou membres d’association et profitent des espaces inscrits au PDESI. 
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IIIIIIII.... Actions menées dans leActions menées dans leActions menées dans leActions menées dans le cadre du stage cadre du stage cadre du stage cadre du stage    
 
Durant mon stage au Conseil Général de la Gironde qui s’est déroulé du 14.01.13 au 18.02.13 
au service tourisme et du 19.02.13 au 14.06.13 auprès de la mission CDESI j’ai eu l’occasion 
de participer à de nombreux projets et actions et de mener à bien plusieurs missions. La 
mission de stage qui m’avait été confiée en premier lieu au service tourisme ayant été 
abandonnée assez rapidement je me concentrerai dans cette partie uniquement sur les 
missions menées avec M. AUBOIN. 
 
Le travail de la mission CDESI au moment où j’ai réalisé mon stage se définit selon trois 
missions: 

- L’accompagnement et le suivi des porteurs de projets d’ESI: concernant les 
aménagements sur les ESI déjà inscrits par exemple, et les procédures à réaliser pour 
l’inscription d’un ESI. 

- L’organisation d’un raid. 
- Un travail de consultation et de concertation auprès d’acteurs des Sports de Nature. 

Lors de mon stage j’ai été plus particulièrement active sur les deux premières 
missions. N’ayant été qu'observatrice du travail de consultation et de concertation je 
ne développerai pas ce point dans cette partie. 

IIIIIIII....1111 DémarcDémarcDémarcDémarches d’inscription et de suivi d’ESIhes d’inscription et de suivi d’ESIhes d’inscription et de suivi d’ESIhes d’inscription et de suivi d’ESI au PDESI au PDESI au PDESI au PDESI    

II.1.1 Espace «  le Poumon Vert » du Porge 
 
L’espace “Le Poumon Vert” du Porge a été proposé à la CDESI pour inscription au PDESI 
pour la première fois le 14 novembre 2011, une réserve avait alors été émise par la 
commission qui considérait que l’espace devait d’abord présenter un plan de gestion ainsi 
qu’une évaluation des incidences Natura 2000. L’ESI a alors été présenté à nouveau le 11 juin 
2012 accompagné des documents requis et la réserve a été levée. Suite à cette inscription le 
porteur de projet, la Mairie du Porge, accompagnée de M. AUBOIN a démarré les 
aménagements nécessaires à l’accueil du public. Il s’agit d’un espace dédié à la randonnée 
équestre, pédestre et cycliste en pleine forêt de pins, à deux pas de la côte Atlantique, et qui 
emprunte le PDIPR, des voies communales et certaines voies de la Défense Forestière Contre 
les Incendies (DFCI). 
 

- Géo-localisation et numérotation des balises : afin de pouvoir localiser facilement les 
pratiquants en cas d’accident il a été décidé de géo-localiser et numéroter les balises 
présentes sur le parcours. A VTT j’ai donc réalisé le parcours une première fois pour 
enregistrer sur GPS les 300 balises du parcours. Le logiciel SIG du PDESI n’étant pas 
encore fonctionnel j’ai dû reporter manuellement les numéros de balises sur une carte 
en format A0 qui a été confiée à la Police Municipale. Les services techniques de la 
commune ont ensuite apposé sur les balises les numéros physiques. 

 
- Graphisme : des panneaux Relais Information Randonnée (RIS) ont été prévu pour 

l’accueil des pratiquants. Accompagnée de M. AUBOIN et de M. DESIRE (conseiller 
du cabinet du Maire du Porge en Développement Durable) j’ai rencontré à plusieurs 
reprises le graphiste chargé de la réalisation de ces panneaux et des pictogrammes à 
apposer sur les balises afin de corriger et adapter les textes, sélectionner les photos etc. 
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- Balisage : le balisage définitif de l’espace n’étant encore livré lors de l’ouverture 

officielle de l’espace nous avons d’abord posé des balises ponctuelles avec un visuel 
fourni par le Comité Départemental de Tourisme Equestre (CDTE)  puis, deux mois 
plus tard, avec les pictogrammes officiels dessinés par le graphiste. 

 
- Convention de prêt à usage : une association affiliée à la Fédération Sportive et 

Gymnique du Travail, Sport Loisir Le Porge (SLLP) est présente sur « Le Poumon 
Vert » depuis des années et dispose de l’espace pour réaliser des activités sportives 
notamment de canoë-kayak, tir à l’arc et VTT. Hors aucune convention n’a été signée 
avec la Mairie pour autoriser leurs pratiques.  Nous avons donc organisé une réunion 
regroupant l’association, la Mairie, la DDCS, les représentants des comités 
départementaux de canoë-kayak et de tir à l’arc. M. AUBOIN a animé la réunion et 
j’ai été chargée de la rédaction du compte rendu. 

 
L’espace « Le Poumon Vert » a été inauguré le 19 mai 2013 en présence du Président du 
Conseil Général, des activités VTT, marche nordique et randonnée équestre ont été organisées 
par les clubs et associations locales lors de cette journée. 
 
Compétences acquises : le travail effectué sur la commune du Porge m’a permis de 
comprendre que l’accompagnement du Conseil Général envers les ESI va bien au-delà d’un 
simple subventionnement. Il existe un réel accompagnement technique (balisage), conseil 
(graphisme, choix des prestataires) et juridique (convention de prêt à usage). 

Compétences sollicitées Les compétences sollicitées pour ces actions étaient principalement 
relationnelles, que ce soit avec les élus et employés de la mairie du Porge, ou avec les 
usagers : comités, association SLLP etc. 

II.1.2 Parcours multi usages Saint-Laurent du Médoc 
 
Le parcours de Saint-Laurent du Médoc a été identifié par un club équestre local car il 
présente un fort intérêt en matière de randonnée équestre, plus particulièrement de randonnée 
avec attelage. C’est cet atout, qui en fait un parcours unique en Gironde, qui a motivé la 
volonté de le faire inscrite au PDESI, l’itinéraire sera toutefois accessible aux piétons et 
cyclistes. Il emprunte le PDIPR, des voies communales et certaines voies de la DFCI. Le 
porteur de projet est la Mairie. 
 

- Relations avec la Mairie: de nombreuses concertations et actions ont eu lieu entre la 
mission CDESI et la mairie avant mon arrivée, ainsi mon premier contact a été avec 
Mlle LORO, comptable et secrétaire DFCI. Je lui ai présenté le projet et les 
aménagements envisagés afin qu’elle puisse instruire les marchés correspondants et 
proposer un plan de financement à faire voter par le conseil municipal, nécessaire pour 
le dossier CDESI. J’ai également rencontré le responsable des services techniques afin 
de lui expliquer le travail à effectuer, accompagnée de la mission CDESI. Les 
relations ce sont poursuivies le long de la mission afin de récupérer plusieurs 
documents nécessaires au montage du dossier de l’ESI. 

- Cellule technique: la cellule technique s’est réunie deux fois pour discuter de 
l’inscription de l’itinéraire de Saint-Laurent du Médoc. Elle se rencontre généralement 
tous les deux mois pour discuter des projets en cours, à cette occasion j’ai réalisé un 
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document power point présentant la carte du parcours, le zonage environnemental 
(ZNIEFF et Natura 2000), les objectifs de l’inscription au PDESI etc. Je l’ai ensuite 
présenté à la cellule technique. Afin de pouvoir remplir les « questionnaires avis » sur 
l’inscription de l’ESI il était important que les membres de la cellule se rendent sur 
l’itinéraire. J’ai donc organisé une visite sur place qui a été suivie d’un débriefing en 
Mairie.  

- Dossier CDESI: une fois les pièces nécessaires et les avis recueillis j’ai rempli le 
dossier à transmettre aux membres avant la réunion de la commission. 

- Présentation en CDESI : la dernière CDESI de la Gironde s’est réunie le 03 juin 2013. 
J’ai réalisé les documents PowerPoint nécessaires pour la présentation et j’ai présenté 
le dossier de Saint Laurent du Médoc à la Commission. Cette expérience a été très 
enrichissante car elle m’a permis de voir se concrétiser le projet de Saint Laurent du 
Médoc mais également, et surtout, de voir aborder tout les autres projets et sujets sur 
lesquels j’ai pu être associée ponctuellement et de connaître les points de vue des 
membres sur ces sujets. Cette commission m’a aussi permis de voir la concertation 
« en action ». 

Compétences acquises : connaissance du processus d’inscription d’un ESI au PDESI.  

Compétences sollicitées : être synthétique dans la présentation d’un projet, aisance orale. 
Communication, en effet il été important d’assurer le contact avec la mairie mais aussi avec la 
cellule technique et la CDESI tout au long de cette missions. 

IIIIIIII....2222 Organisation d’un raid sportifOrganisation d’un raid sportifOrganisation d’un raid sportifOrganisation d’un raid sportif    

II.2.1 Reconnaissance terrain 
 
Le « Raid des 2 Domaines » est donc un raid multi sports de 106 km composés d’épreuves de 
course d’orientation, VTT, canoë, roller, trail, tir à l’arc et escalade. Il relie deux domaines 
départementaux, bases d’activités nautiques et sportives, celui d’Hostens (Sud – Gironde) et 
celui de Blasimon (Entre – Deux – Mers). Il comporte un aspect patrimonial puisque les 
participants auront à pénétrer dans différents sites historiques pour y réaliser des épreuves : 
l’église de Saint-Léger-de-Balson (12ème siècle), le château de Villandraut, le château de 
Budos (14ème siècle) et le château de la Benauge à Arbis (13ème siècle). Il s’agira du premier 
raid longue distance de Gironde, le travail d’organisation est réalisé par la mission CDESI, le 
domaine d’ Hostens et le domaine de Blasimon.  

- Reconnaissance VTT : la reconnaissance a été effectuée sur les portions VTT. Comme 
il n’existe pas de PDIPR reliant le point de départ à l’arrivée nous avons dû construire 
le parcours de toutes pièces en empruntant différents cheminements : pistes cyclables, 
cours d’eau (le Ciron, classé Natura 2000), PDIPR, voies communales, chemins 
ruraux et chemins privés. La reconnaissance a principalement porté sur les 
cheminements VTT, munie de cartes et d’un GPS j’ai donc reconnu le parcours, 
envisagé les sentiers les mieux adaptés et les ai reportés sur la carte afin d’en produire 
une version informatique. 

- Prestataires : accompagnée de M. AUBOIN, M. SPELEERS, responsable animation 
du domaine d’Hostens et M. CANDAS, responsable du domaine d’Hostens, j’ai 
rencontré la propriétaire du Château de la Benauge afin de convenir des modalités de 
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passage dans sa propriété et le coût de l’utilisation. Il s’agissait donc d’organiser la 
réunion, de visiter les lieux afin d’envisager le parcours, les épreuves spéciales (course 
d’orientation), le ravitaillement, et de se mettre d’accord avec la propriétaire sur les 
endroits qu’elle ne souhaite pas voir investis par le raid, recevoir ses conseils par 
rapport aux cheminements des participants etc. J’ai également réalisé les lettres de 
consultation publique et cahiers de charge des marchés destinés à recruter les 
prestataires ‘escalade’ et ‘canoë’. 

Compétences acquises : cette partie de la mission m’a principalement permis d’acquérir des 
compétences en matière d’orientation, de lecture de cartes et utilisation du GPS  

Compétences sollicitées : connaissances en matière de création de parcours. Mais également 
de négociation avec un prestataire. 

II.2.2 Procédures administratives 
 
L’organisation d’une compétition sportive nécessite une autorisation préfectorale. Pour 
l’obtenir il faut remplir un dossier de « demande d’autorisation d’organiser une manifestation 
sportive ne comportant pas de véhicules à moteur sur voie habituellement ouverte à la 
circulation », de nombreuses pièces accompagnent ce dossier (cf. Annexe 8 : Pièces à joindre 
au dossier », p.61.) que j’étais chargée de réaliser.  

- Règlement : la première pièce à joindre au dossier est le règlement de l’épreuve, je l’ai 
rédigé en m’appuyant sur les règlements de raids et épreuves similaires. Le règlement 
devant être accompagné de l’avis de la fédération délégataire j’été chargé des relations 
avec le CDOS, permettant de réaliser le dit avis (cf. Annexe 9 : Règlement du « Raid 
des 2 Domaines » p.63) 

- Autorisations maires & propriétaires privés : pour obtenir les autorisations des maires 
il a fallu lister toutes les communes traversées par le raid, puis leur adresser des 
courriers leur demandant de retourner au Conseil Général un accord de principe, 
devant être suivi d’un arrêté municipal. Un travail sur le cadastre a également été 
réalisé afin d’identifier les propriétaires privés dont le raid emprunte les chemins, la 
recherche cadastrale a été suivie de courriers adressés aux propriétaires privés leur 
demandant leurs accords de traverser leurs propriétés. Ce travail impliquait également 
de répondre aux appels et courriers de Maires et propriétaires privés et de les rassurer 
par rapport à leur implication ou responsabilité vis-à-vis de la manifestation et de les 
relancer. 

- Carte du parcours : avec l’aide d’un spécialiste du logiciel SIG ArcGIS et à partir des 
informations récupérées sur le terrain j’ai reporté le trajet du raid sur informatique afin 
de créer une carte du parcours, utile à la logistique du raid, à la communication et 
obligatoire dans le dossier de la préfecture. 

- Assistance et secours : tout marché passé entre le Conseil Général et ses prestataires 
devant faire l’objet d’une consultation publique, j’ai rédigé le cahier des charges et les 
lettre de consultation publique concernant les moyens d’assistance et de secours.  

- Autres pièces : les autres pièces (attestation d’assurance, évaluation simplifiée des 
incidences etc.) ont été récupérées auprès des directions concernées. 
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Compétences acquises : le dossier préfectoral m’a permis d’acquérir des connaissances plus 
poussées dans les procédures administratives, de mieux comprendre les relations entre les 
collectivités locales (Conseil Général, communes) et les services de l’Etat. J’ai également 
appris à me servir de l’outil cadastre et j’ai acquis des bases sur l’utilisation d’ArcGIS. 

Compétences sollicitées : principalement rédactionnelles pour le règlement et les lettres aux 
maires et aux propriétaires privés. Relationnelles pour le travail transversal entre les 
directions du Conseil Général. 
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IIIIIIIIIIII....     Analyse réflexiveAnalyse réflexiveAnalyse réflexiveAnalyse réflexive    
 

Introduction : 
 
La Commission Départementale des Espaces Sites et Itinéraires (CDESI), instance de 
concertation représentant les différents acteurs impliqués dans les sports de nature d’un 
département (mouvement sportif, mouvement touristique, élus, chasseurs, gestionnaires de 
l’espace naturel), a pour but le développement maitrisé des sports de nature.  
 
Le développement durable est défini dans le rapport BRUNDTLAND comme une forme de 
développement qui « satisfait les besoins de la génération actuelle sans compromettre les 
possibilités des générations futures à satisfaire les leurs ». Il n’est pas explicitement cité dans 
le texte de loi de la CDESI qu’il faut voir dans la mise en place de cette commission 
l’adaptation des principes du développement durable, toutefois les sports de nature et les 
valeurs qu’ils véhiculent portent ces enjeux :  

- Environnementaux : protection des milieux de pratique, 
- Economique : vision des sports de nature comme atout de développement économique 

pour les communes, 
- Social : bien être des pratiquants, concertations entre usagers, accès aux sports de 

nature pour tous. 
 

La CDESI gère ces enjeux par le biais du Plan Départemental des Espaces Sites et Itinéraires 
(PDESI). Le PDESI comprend depuis 2004 le Plan Départemental des Itinéraires de 
Promenade et de Randonnée (PDIPR) dont le but est le développement de la randonnée d’une 
part et la protection des chemins ruraux d’autre part. 
 
Au Conseil Général de la Gironde le PDESI et le PDIPR sont gérés par deux directions 
différentes. Direction des Sports et de la Vie Associative (DSA) pour le PDESI et Direction 
de l’Environnement et du Tourisme (DET) pour le PDIPR. Cette situation donne lieu à des 
conflits de compétences entre les gestionnaires de ces compétences. Les uns pouvant se sentir 
dépossédés d’une compétence, les autres pouvant voir leur mission dévaluée.  C’est dans ce 
contexte que se place cette étude. Le 24 octobre 2011, la Commission Permanente de la 
Gironde a délibéré sur le PDIPR du canton de Targon autorisant le service tourisme à 
« adopter les tracés définitifs et [à] inscrire les chemins dans le Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de Randonnée ». Pourtant, alors que la CDESI est déjà installée et 
le PDESI entamé, celle-ci n’a pas été saisie concernant ce projet. D’autant plus que le 
cheminement du sentier passe en zone Natura 2000 et que l’aménagement d’une passerelle y 
est prévu.  

L’étude s’appuiera sur cet exemple afin de démontrer, en utilisant la Théorie de l’Acteur 
Réseau, comment les acteurs d’un réseau peuvent utiliser la présence d’un médiateur, la 
passerelle,  provoquant de l'innovation sociale et donc de l’incertitude, comme une source de 
pouvoir pour défendre leurs propres intérêts et contourner l’autorité d’une instance officielle. 
L’analyse s’effectuera en trois parties : présentation du contexte, cadre légal et présentation 
des faits ; méthodologie de l’étude et analyse de la situation selon la théorie de l’acteur-
réseau ; réponse à la question et préconisations.  
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IIIIIIIIIIII....1111     Partie 1Partie 1Partie 1Partie 1 : Contexte de l’analyse: Contexte de l’analyse: Contexte de l’analyse: Contexte de l’analyse    

III.1.1  Cadre légal 

III.1.1.1 La CDESI 

 
La CDESI est une compétence obligatoire des départements depuis la loi sur le sport du 6 
juillet 2000, un de ses rôles est de  « proposer un plan départemental des espaces, sites et 
itinéraires (PDESI) relatifs aux sports de nature et  [de] concour[ir] à son élaboration ». La loi 
n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit codifiée à l’article L311-3 du 
Code du Sport, intègre le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 
(PDIPR), compétence obligatoire des départements depuis 1983, au PDESI. Il est du ressort 
des départements d’intégrer la totalité du PDIPR au PDESI ou de sélectionner les itinéraires 
selon différents critères. Cependant toute modification des sentiers existants et tout ajout de 
sentiers au PDIPR doivent être soumis à l’avis de la CDESI, cet avis reste consultatif même si 
seul le président du Conseil Général peut décider de ne pas le suivre. 

En Gironde les premiers ESI ont été inscrits en juin 2010 au PDESI, et deux itinéraires du 
PDIPR seulement y figurent. Une évaluation du PDIPR par un cabinet d’audit été prévue 
depuis 2011 et en cours de début 2012 à mai 2013, son but était de réduire le nombre de 
sentiers (plus de 4000 km inscrits à ce jour). C’est pourquoi la CDESI de la Gironde n’a pas 
retenu de nouveaux itinéraires depuis. 

III.1.1.2 Natura 2000 
 
«  Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, 
identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales, et de leurs 
habitats. » (developpement-durable.gouv.fr.) Il a pour objectif de maintenir la diversité 
biologique des milieux, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, 
culturelles et régionales dans une logique de développement durable.  
 
En France, chaque site Natura 2000 est géré par un gestionnaire désigné lors de la création du 
site. Il ne peut s'agir que d'une collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités 
territoriales concernées par le site. Le gestionnaire nomme ensuite un opérateur technique, 
chargé de la rédaction d'un « document d'objectifs » (DOCOB). Ce document dresse l'état des 
lieux naturels et socio-économiques puis les objectifs de gestion de la réserve, pour la 
conservation du patrimoine naturel, l'information et la sensibilisation du public. Pour tous les 
projets d'envergure qui ne sont pas prévus initialement par le DOCOB, il est prévu une 
procédure d'évaluation des incidences sur le site. S'il s'avère que le projet peut avoir des 
incidences suffisamment importantes, il est annulé, sauf dérogation exceptionnelle pour des 
raisons impératives d'intérêt public 
 
La Gironde comprend 56 sites classés Natura 2000 dont la Vallée de l’Euille, site N° 
FR7200691 de type Directive Habitat désigné par l’arrêté du 21 aout 2006 (cf. Annexe 10 : 
Arrêté du 21 août 2006 portant désignation du site Natura 2000 vallée de l’Euille, p.68) Le 
gestionnaire du site est le Conseil Général et l’opérateur technique est le Conservatoire 
d’Espaces Naturels d’Aquitaine (CEN). C’est le conservatoire qui a été chargé de la rédaction 
du DOCOB qui sera officialisé par arrêté préfectoral dans le courant du mois de mai 2013 (cf. 
Annexe 11 : Site Natura 2000 FR7200691 "Vallée de l’Euille" Résumé non technique, p.69) 
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Le document de synthèse du DOCOB (plus complet que le résumé non technique) reconnait 
de nombreux habitats et espèces d’intérêt communautaire comme présents sur le site et a 
défini et hiérarchisé leurs enjeux de conservation par rapport à la valeur patrimoniale et au 
risque global : 
 

Habitats Valeur patrimoniale 
globale/locale 

Risque 
global/local 

Niveau d’enjeu de 
conservation 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior* 

Très forte Fort Très fort 

Mégaphorbiaies hygrophile d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard 

à alpin. 

Forte Fort Fort 

Prairies maigres de fauche de basse 
altitude. 

Forte Fort Fort 

Tableau 1 : Hiérarchisation des enjeux pour les habitats, *habitat prioritaire (d'après le CEN Aquitaine) 

Les forêts alluviales sont en effet en voie de régression en Europe, mais le classement en 
espace prioritaire s’explique surtout par le fait que « les espèces d’intérêt communautaire et 
prioritaire peuvent utiliser des habitats qui ne présentent pas d’intérêt en tant que formation 
végétale et ne constituent pas des habitats d’intérêt communautaire. Il est néanmoins 
primordial de préserver et de gérer de façon adéquate ces milieux, du fait de leur utilisation 
par les espèces d’intérêt communautaire. Rôle essentiel dans l’épuration des eaux, stabilité 
des berges, corridors écologiques et fort potentiel d’accueil de la faune protégée. » (CEN, 
2012). 
 

Espèce Faune Valeur patrimoniale 
globale/locale 

Risque 
global/local 

Niveau d’enjeu de 
conservation 

Vison d’Europe* Très forte Très fort Très fort 

Loutre d’Europe Très forte Fort Très fort 

Grand murin Moyenne Fort Moyen 

Minioptère de 
Schreibers 

Moyenne Fort Moyen 

Vespertillon à 
oreilles 

échancrées 

Moyenne Fort Fort 

Vespertillon de 
Bechstein 

Moyenne Fort Fort 

Petit rhinolophe Forte Fort Fort 

Grand rhinolophe Forte Fort Fort 

Barbastelle d'Europe Forte Moyen Fort 

Lamproie de Planer Forte Fort Fort 

Tableau 2 : Hiérarchisation des enjeux pour les espèces, * espèce prioritaire (d'après le CEN Aquitaine) 

Il convient de rappeler que le vison d’Europe est une espèce menacée en voie de disparition 
d'une grande partie de son aire de répartition, en Europe de l'Ouest, il n'occupe plus que 
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quelques départements français en Aquitaine et Poitou-Charentes, ainsi qu'une petite zone du 
nord de l'Espagne. C'est l’un des mammifères les plus en danger en Europe et à ce titre il jouit 
aujourd'hui d'un statut de protection totale, l’Union Internationale pour la Protection de la 
Nature le considère comme « en danger critique d’extinction ». Une des menaces les plus 
importantes qui pèsent sur le vison d’Europe et la loutre d’Europe est la destruction de leurs 
habitats. Sur le site Natura 2000 vallée de l’Euille les dernières données datent de 1993 et ont 
été recueillis sur les communes d’Omet et d’Escoussans. La population n’est pas estimée mais 
le site a un fort potentiel d’accueil : l’habitat d’espèce recouvre 72.5 % du site.  
 
Le CEN a reconnu la pratique de la randonnée dans son diagnostic socio-économique. Selon 
le conservatoire ses effets sont les suivants 

- Effets positifs : Contact avec la nature et sensibilisation avec un environnement à fort 
enjeu1 

- Effets négatifs : Dérangement d’espèces. 
 
Afin de favoriser au mieux le respect des directives Natura 2000 et des DOCOB la préfecture 
de la Gironde a fixé par arrêté du 24 mai 2011 « la liste locale prévue au 2° du III de l’article 
L.414-4 du code de l’environnement des documents de planification, programmes, projets, 
manifestations et interventions soumis à l’évaluation des incidences Natura 2000 » soumis à 
l’évaluation des incidences Natura 2000. On y trouve toutes sortes de constructions et travaux 
d’aménagement (ports maritimes, canalisations de transport de gaz, fouilles archéologiques, 
etc.) mais également toute inscription au PDIPR et au PDESI. (cf. Annexe 12 : Arrêté fixant la 
liste prévue au 2° du III de l’article L 414-4 du code de l’environnement.) 
 

III.1.2  « La controverse d’Arbis – Escoussans » en faits 
 

Il s’agit ici de présenter les faits qui ont conduit à la controverse de manière neutre et 
objective. Ce travail est exposé chronologiquement afin de comprendre comment 
l’enchainement des faits a amené à la situation actuelle. 

• 07 Juin 2010 : la CDESI de Gironde se réunit pour la première fois, sous la 
présidence de la vice-présidente en charge du secteur d’activité “Culture - Sport - Vie 
Associative”. 

• 20 Décembre 2010 : la Commission Permanente délibère autorisant le service 
tourisme « à lancer des travaux d’aménagement des chemins et de signalisation sur la 
base d’un tracé », le projet n’a pas été soumis à l’avis de la CDESI. La procédure 
légale n’a pas été respectée, la délibération ne respecte donc pas la forme prévue par la 
loi. 

• 24 Mai 2011 : la préfecture de la Gironde prend un arrêté qui précise que 
« l’inscription d’un nouvel itinéraire au PDIPR […] ou la modification  d’un itinéraire 
déjà inscrit au PDIPR, dès lors que cet itinéraire est inclus pour tout ou en partie dans 
un site Natura 2000 » doit être soumis a une étude d’évaluation d’incidence Natura 
2000 (cf. Annexe 12 : Arrêté fixant la liste prévue au 2° du III de l’article L 414-4 du 
code de l’environnement, p.72)  

                                                        

1 Si toutefois des panneaux d’information étaient installés aux abords du site. 
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• 24 Octobre 2011 : la Commission Permanente adopte « les tracés définitifs et inscrit 
les chemins dans le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée » (cf. Annexe 13 : Délibération N°2011.1590.CP, p.77). L’avis de la 
CDESI n’a toujours pas été sollicité, l’étude d’évaluation d’incidence Natura 2000 
n’est pas annexée à la délibération. Encore une fois procédure la légale n’a pas été 
respectée, la délibération est donc contestable sur le plan de la protection de 
l’environnement. La présidente et quatre autres élus membres de la CDESI sont 
présents lors de cette réunion. 

• Le chargé de mission CDESI invite le service tourisme à faire passer le projet en 
CDESI du 14 novembre 2011, sans suite. 

• Dans le but d’installer une passerelle permettant de faire traverser le cours d’eau 
l’Euille, le technicien travaux du bureau de l’aménagement touristique consulte la 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM). Il désire obtenir des 
informations complémentaires sur le formulaire d’évaluation simplifiée des incidences 
Natura 2000. Ce formulaire « peut être utilisé par les porteurs de petits projets qui 
pressentent que leur projet n’aura pas d’incidence sur un site Natura 2000 ». (cf. 
Annexe 14 : notice incidence PDIPR Arbis, p.80). Cette évaluation des incidences ne 
concerne que le passage sur le cours d’eau alors que, conformément à l’arrêté 
préfectoral du 24 mai 2011, elle devrait porter sur l’intégralité de l’itinéraire. La 
DDTM, membre de la CDESI, lui rappelle que la commission doit d’abord délibérer 
sur le sujet. La passerelle est déjà commandée et payée par le service tourisme, via la 
taxe d’aménagement.  

• 12 Juillet 2012 : Le chargé de mission CDESI saisit, via la Cellule Technique, le chef 
de bureau du patrimoine naturel (BPN – service environnement) et un technicien 
rivière du même bureau, pour avis technique sur les aménagements. Le document 
reprend point par point la notice d’évaluation simplifiée en y apportant des 
modifications. La conclusion est que « la réouverture de ce chemin rural et 
l’implantation d’une passerelle piétonne ont une incidence sur les habitats et  espèces 
en présence. Ceci tant lors de la phase travaux que lors de la phase « d’exploitation » 
du  projet. » (cf. Annexe 15 : Avis sur PDIPR Arbis-Escoussans, p.89) 

• 3 Décembre 2012 : la CDESI se réunit et rend un avis réservé sur l’inscription au 
PDIPR de l’itinéraire de Targon (cf. Annexe 16 : Avis CDESI canton Targon, p.95) 
L’itinéraire étant déjà inscrit au PDIPR par délibération du 24/05/2011 cette initiative 
avait était prise dans le but de (dans le cadre d’un avis positif) conforter, de légitimer, 
la délibération. 

• Janvier 2013 : Le chef de service tourisme saisit le conseiller général du canton de 
Targon, afin de plaider en leur faveur du projet de passerelle. 

• Avril 2013 : Le chargé de mission CDESI saisit la DDTM pour expliquer 
l’intervention de l’élu dans le projet, sans réponse. 

• Mai 2013 : La technicienne du CEN est sollicitée par les élus locaux pour avis sur le 
projet. Elle affirme avoir lu le document produit par le BPN. Elle est globalement 
d’accord avec l’étude même si elle la trouve un peu extrême. Elle admet toutefois ne 
pas s’être rendue sur les lieux depuis longtemps. 

• Mai 2013 : une réunion est organisée à Targon en présence de la directrice la DET, les 
Maires d’Arbis et d’Escoussans, et le chef du service tourisme, les agents du BPN 
impliqués dans le projet, et le Conseiller Général du canton. La mission CDESI n’est 
pas conviée. D’après ce qui a été rapporté, les élus locaux « mettent la pression » sur 
les agents du Conseil Général pour que la passerelle soit installée.  
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• Mai 2013 : Le chargé de mission CDESI s’entretient avec la directrice de la DET et 
lui rappelle que la consultation de la CDESI est obligatoire, quelque soit son avis il 
doit être recueilli mais il n’est pas opposable. Il lui conseille de faire réaliser une étude 
d’évaluation d’incidences en bonne et due forme. Elle met l’accent sur l’insistance des 
élus locaux quant à la pose de la passerelle. 

• 3 Juin 2013 : La CDESI se réunit pour la sixième fois depuis son installation, le sujet 
de la passerelle du canton de Targon est abordé très rapidement, sans rentrer dans les 
détails. 

 
Plusieurs données supplémentaires sont également à prendre en compte dans les faits : 
 

- Le service tourisme fait actuellement l’objet d’une étude préalable à sa fusion avec le 
Comité Départemental de Tourisme (CDT). Si cette union est relativement courante 
dans les départements, elle est néanmoins, et à juste titre, source d’inquiétude chez les 
agents, par rapport à l’avenir de leurs postes. 

- Un audit, en cours au moment des faits et dont les conclusions ont été rendues le 17 
mai 2013, a évalué le PDIPR de Gironde comme « orienté et personnalisé », à « forte 
connotation ‘infrastructure’ », avec un « manque d’appropriation au niveau local » et 
au « management empirique et peu lisible ». Le cabinet d’audit préconise de dé-baliser 
la majorité des sentiers afin de fédérer l’offre et de proposer un réseau de randonnées 
moins important mais de meilleure qualité. Les sentiers resteront toutefois inscrits au 
PDIPR afin de rester dans une optique de protection des chemins ruraux. 

- Il est déjà prévu d’inaugurer les sentiers de randonnée du canton de Targon lors de la 
Journée Départementale de la Randonnée et des Sports de Nature, qui doit avoir lieu le 
28 septembre 2013 

- Enfin il faut savoir qu’à 200 mètres de l’endroit où il est prévu de poser la passerelle 
se trouve un petit pont sur lequel passe une voie communale peu fréquentée, sans 
danger pour la pratique de la randonnée. Des alternatives se trouvent également à 750 
mètres par la RD139, où passe déjà une boucle de randonnée du PDIPR et à 1 100 
mètres par la RD 11. 

 

IIIIIIIIIIII....2222     Partie 2Partie 2Partie 2Partie 2 : : : : Une controverseUne controverseUne controverseUne controverse entre informel et politique entre informel et politique entre informel et politique entre informel et politique    

III.2.1  Cadre théorique 

III.2.1.1 Théorie de l’Acteur-Réseau (ANT) 
 

La théorie de l'acteur-réseau (Actor-Network Theory – ANT) est une approche sociologique 
développée à partir des années 1980 par Michel CALLON, Bruno LATOUR et Madeleine 
AKRICH. Elle part du principe que la sociologie classique ne permet d’expliquer que des 
phénomènes stables. Le concept de base est que les acteurs (ou actants), humains ou non 
humains, et l'ensemble des relations et les médiations qui les font tenir ensemble créent un 
réseau.  

Dans Changer de société, refaire de la sociologie (2006) LATOUR affirme que le mot 
«social» tel qu'il est utilisé par les chercheurs en sciences sociales est chargé d'hypothèses au 
point qu’il est devenu un terme impropre. Il faut donc adopter un regard différent, s’intéresser 
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à d’autres formes de « social » notamment celui qui est « en train de se faire » qui apparaît 
quand « de nouveau liens se créent entre actants ». LATOUR distingue donc plusieurs sortes 
de social dont le « social 1 », qui correspond à la « société faite » et le « social 2 », celui des 
« collectifs qui réassemblent la société ». 

L’ANT se distingue également des courants classiques car elle prend en compte dans son 
analyse les actants « non-humains » aussi bien que les actants humain. C’est que l’on appelle 
le principe de symétrie. Ces actants peuvent alors être intermédiaires « qui véhiculent du sens 
ou de la force sans transformation » et sont donc prévisibles « définir [leurs] entrées (input) 
suffit à définir [leurs] sorties (output) » (LATOUR, 2006, 58) ou médiateurs, « caractérisés 
par le fait qu’en connaissant l’input on ne peut pas prédire l’output », ils produisent de 
« l’incertitude et de l’innovation sociale » ce qui débouche, selon FRIEDBERG (1993) sur 
une source de pouvoir (texte adapté de JP MOUNET, 2012).  

Les controverses sont également un thème primordial de l’ANT parce qu’elles «  mettent 
clairement en évidence les jeux d’oppositions et d’alliances suivis par les acteurs pour 
identifier, contenir et éventuellement dévier les contraintes qui pèsent sur eux ou pour 
imposer des logiques inattendues » (CALLON, 2006, cité par SIRE, 2012). Il s’agit de « ce 
sur quoi, à propos de quoi, par quoi, certains acteurs ne sont pas d’accord » ainsi, « étudier les 
controverses […] revient à étudier ce qu’il y a derrière l’être ensemble : tracer les associations 
qui constituent le social » (SIRE, 2012).  

C’est cet intérêt pour les controverses, associé au principe de réseau traversant les 
organisations en faisant fi des règles qui les construisent, qui font de l’ANT la théorie idéale 
pour cette analyse. Par ailleurs « dès lors que l’on tente d’analyser les sports de nature, il 
semble difficile de faire l’économie d’une réflexion sur les rapports entre le social et la nature. 
En effet le milieu spécifique dans lequel s’insèrent les sports de nature ne peut être considéré 
comme un simple décor de théâtre, comme le support passif des activités sportives. Dès lors 
quoi de plus naturel que d’intégrer le principe de symétrie dans l’étude des sports de nature » 
(MOUNET, PERRIN-MALTERRE et RECH, 2013) 

III.2.1.2  Problématique 
 
Des faits présentés ci-dessus, plusieurs sont particulièrement interpellants : 

- Les délibérations de la Commission Permanente du département, prises dans le non 
respect des lois et des arrêtés de l’Etat, et en présence de cinq conseillers généraux 
membres de la CDESI, dont sa présidente. 

- L’intervention de l’élu du canton de Targon et des élus locaux qui court-circuitent des 
décisions légales en voulant faire passer en force un projet qui a des enjeux 
économiques pour les communes. 

- Le bureau en charge du PDIPR et de ses infrastructures n’envisage pas de modifier le 
parcours, alors que c’est une alternative possible et conseillée, malgré les enjeux 
environnementaux. 

Il est alors légitime de se questionner sur le rôle de la CDESI et de Natura 2000 dans cette 
situation puisque leurs statuts légaux sont bafoués à deux reprises par les élus du département. 
Dans le premier cas  peut-être en méconnaissance de cause mais volontairement dans le 
deuxième. On peut donc se poser la question suivante :  
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Comment les limites de la CDESI, instance de concertation et de développement 
durable, sont-elles mises à l’épreuve lorsqu’un acteur cherche à contourner son autorité 
afin de défendre ses propres enjeux ?  

III.2.1.3  Méthodologie 
 
Pour réaliser cette étude il s’agissait de « partir au milieu des choses car la réalité est un tissu 
sans coutures qu’il faut découvrir sous tout les angles possibles » comme le préconise 
LATOUR (2006). Puisque l’ANT cherche à comprendre les traces du social il s’agissait 
d’identifier et de comprendre les interactions qui caractérisent le réseau et s’interroger sur leur 
nature (texte adapté de JP MOUNET, 2012). 

Le sujet de la passerelle d’Arbis – Escoussans m’est apparu comme un sujet intéressant à 
traiter en question d’analyse même s’il ne rentrait pas dans le cadre de mes missions de stage. 
En effet deux des acteurs de la controverse sont des directions du Conseil Général dans 
lesquelles j’ai effectué mon stage. J’ai donc pu apercevoir les faits du point de vue du service 
tourisme, puis lorsque que suis passée à la mission CDESI j’ai pu obtenir une autre vision des 
faits et me faire ma propre opinion sur le sujet 

La méthodologie employée pour cette étude est inductive, réalisée en trois étapes. Le plan de 
l’étude suit ces étapes : 

• Observation et enregistrement des faits : 

Je me suis d’abord intéressée au service tourisme puisque c’est lui qui est à l’origine de la 
passerelle. Cette étape a été réalisée sous forme d’observation participante à des conversations 
informelles, c'est-à-dire hors du cadre de réunions dédiées au sujet par exemple. J’ai ensuite 
recueilli l’avis du chargé de mission CDESI, nous avons très régulièrement échangé sur le 
sujet. 

Il m’a ensuite fallu rassembler les documents officiels (consultables en annexes) qui m’ont 
permis de vérifier les dires de chacun mais également de découvrir des éléments qui ne 
m’avaient pas été communiqués. Les outils utilisés pour me procurer ces documents ont été la 
base de donnée du Conseil Général et de la Préfecture, le site du CEN, des contacts avec des 
agents de la collectivité. 

Je me suis ensuite rendue sur les lieux afin de constater par moi même, non pas l’impact 
environnemental car mes compétences ne me le permettent pas, mais l’intérêt touristique, 
paysager et sportif de la passerelle. 

Enfin je me suis entretenue avec d’autres acteurs : l’opératrice technique du CEN, la 
représentante de la DDTM à la CDESI et le technicien rivière du BPN. Ces entretiens, 
téléphoniques, ont été réalisés de manière semi – directive à non directive afin de laisser la 
place aux considérations personnelles sur le sujet. Je ne me suis pas entretenue avec les élus 
impliqués dans la controverse. 

• Analyse des faits :  

Une fois les faits enregistrés de manière neutre j’ai pu les analyser à travers l’ANT. Tout au 
long de l’analyse j’ai du mettre à jour les faits enregistrés puisque la controverse était et est 
encore en cours.  
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• Dérivation inductive d’une généralisation :  

Il s’agissait alors de réponse à la problématique, plus globale, par un exemple à l’échelle du 
Conseil Général de la Gironde. 

 

Pour des raisons évidentes je ne me suis pas entretenue directement avec les membres du 
service tourisme impliqués dans le projet, depuis mon changement de direction en février. Les 
informations données sur ce service proviennent donc de discussions informelles avec des 
agents non impliqués dans le projet et de rencontres officielles qui m’ont été rapportées par le 
chargé de mission CDESI.  

Je tiens à insister sur le fait que les explications avancées sont en grande partie des 
suppositions, en particulier lorsqu’il s’agit des motivations informelles des acteurs. 

III.2.1.4 Hypothèses 
 
Au vu des éléments à notre disposition nous pouvons émettre plusieurs hypothèses préalables 
à l’analyse : 

- La part d’informel, de « social 2 » a une importance majeure dans la « controverse 
d’Arbis – Escoussans », 

- La politisation de la controverse en fait un problème difficile à résoudre « dans les 
règles », 

- Les instances ayant la possibilité d’imposer une issue ne sont pas impliquées autant 
que les autres dans le réseau malgré leur pouvoir. 

III.2.2  Analyse 
 
La « controverse d’Arbis – Escoussans » peut être qualifiée comme telle car elle concentre 
tout un réseau et permet de mettre en évidence les luttes de pouvoir qui peuvent exister au 
sein de ce même réseau. Une controverse « révèle l’existence des nombreuses négociations 
qui précèdent et délimitent les choix techniques proprement dits, tout en montrant le caractère 
limité de ces négociations » (CALLON, 2006 cité par SIRE, 2012). Cette controverse prend 
sa source dans la pose ou non de la passerelle entre les communes d’Arbis et d’Escoussans : 

- Installer la passerelle serait synonyme du non respect de l’avis de spécialistes de 
l’environnement (service environnement) d’une part et de non respect des directives 
officielles d’autre part (arrêté préfectoral, CDESI). 

- Ne pas installer la passerelle aurait des conséquences importantes pour les acteurs 
« pro – passerelle », elles sont toutefois difficiles à définir puisque qu’elles semblent 
se trouver dans le domaine de l’informel. 

 
Il s’agira donc dans un premier temps d’identifier les actants, leurs rôles, leurs enjeux, dans 
un deuxième temps de déterminer comment ils favorisent le passage du social 1 au social 2 et 
enfin comment l’incertitude générée par la situation globale donne du pouvoir aux acteurs et 
comment ceux-ci en tirent profit. 
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III.2.2.1  Des acteurs aux enjeux divers 
 
Afin de déployer la controverse il nous faut décrire le fonctionnement du réseau, comprendre 
comment les acteurs interagissent entre eux, il faut réaliser un inventaire des enjeux et des 
arguments pour dessiner les contours de la controverse. Il est également important de prendre 
en compte les enjeux inavoués et les relations informelles entre les actants, amitiés et 
inimitiés ont leur poids dans les raisons d’agir, les positions et l’argumentaire des uns et des 
autres.  
 

• La passerelle d’Arbis – Escoussans : c’est le médiateur qui amène la création d’un 
réseau hybride (humains et non – humains) : s’il n’avait pas été décidé au sein de la 
DET de faire construire un édifice destiné à traverser le cours d’eau l’Euille, les 
acteurs mentionnés dans le cadre général n’auraient pas été mis en réseau, il n’y 
aurait pas eu de lien social. Le lien créé par la passerelle à toutefois un caractère 
particulier : c’est un lien conflictuel qui oppose deux « clans » aux idéaux et enjeux 
opposés. La passerelle créée de la turbulence dans le réseau, de la controverse. Les 
enjeux autour de son installation sont tellement forts, pour les acteurs, qu’ils lui 
confèrent un caractère totalement imprévisible.  

• D’autres actants non humains sont présents dans le réseau. C’est le cas du site Natura 
2000, des délibérations et arrêtés, du vison d’Europe etc. Ils sont ce que LATOUR 
(2006) qualifient d’intermédiaires, ils «  véhicul[ent] du sens ou de la force sans 
transformation ». Ils sont prévisibles, pour autant leur présence est primordiale dans 
ce réseau. 

Comme nous l’avons vu dans le cadre général les actants humains qui gravitent autour de la 
passerelle d’Arbis – Escoussans sont nombreux, ils sont également médiateurs puisqu’ils 
sont imprévisibles « leur input ne permet pas de prévoir leur output » (LATOUR, 2006). Les 
enjeux qu’ils attachent à la passerelle définissent leur comportement dans le réseau. Ces 
enjeux sont de types différents, ils gravitent principalement autour de deux piliers du 
développement durable : économiques et environnementaux. Afin de ne pas nommer les 
actants ils seront désignés par leur service ou leur poste, ils restent toutefois des actants 
humains. On pourrait présenter les actants en fonction de leurs arguments mais afin de mettre 
l’accent sur les enjeux personnels, informels, très présents chez certains acteurs, il était 
préférable de les présenter par acteurs. 
 

• Acteurs du service tourisme 
 
Le service tourisme a avant tout des enjeux économiques :  

- Faire vivre le PDIPR, le justifier malgré l’audit.  
- Apporter une plus-value touristique à la pratique de la randonnée en Gironde.  
- Moins louable, le fait que la passerelle ait déjà été achetée par le Conseil Général est 

un enjeu à prendre en compte même s’il est minime.  
- On peut également citer le fait que l’inauguration des sentiers du canton de Targon 

lors de la Journée Départementale de la Randonnée et des Sports de Nature a déjà été 
annoncée même s’il sera facile d’adapter les cheminements si la passerelle devait ne 
pas être posée. 

 
Il existe également des enjeux informels, pas forcement exprimés : 
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- Justifier l’existence du service, considéré comme menacé par l’étude en vue de la 
fusion avec le CDT, 

- Mais également, peut être chez certains acteurs cultiver une relation de proximité avec 
l’élu,  

- Certains acteurs sont allés jusqu’à dire qu’il y avait une part d’orgueil en jeu pour 
expliquer l’insistance du service tourisme. 

 
Leur argumentaire est le suivant:  

- Le service tourisme défend le fait que la passerelle est une plus value pour l’itinéraire 
du canton de Targon, argument contesté par d’autres acteurs. 

- Le service joue également sur la chronologie : le projet était lancé avant l’installation 
de la CDESI même si la première délibération a été prise après, cette première 
délibération a été rendu avant l’arrêté Natura 2000 même si l’inscription a été faite 
après. 

 
• Direction de la DET : 

 
En ce qui concerne la direction de la DET on retrouve principalement des enjeux informels. 
En effet la DET se doit d’être impartiale devant ses services qui se déchirent et, en toute 
logique, suivre les recommandations officielles pour trancher sur la pose, ou non, de la 
passerelle. Ce n’est cependant pas le cas et il semble que la direction soit plutôt du côté du 
service tourisme. Il est possible que des liens amicaux avec le tourisme et conflictuels avec 
l’environnement expliquent cette position.  

- Il pourrait donc s’agir d’un enjeu de pouvoir dû à un conflit avec d’autres acteurs, 
-  Par ailleurs justifier l’existence du service est également un enjeu ici, puisque sa 

disparition du Conseil Général rimerait avec une perte d’importance de la DET, 
préoccupation primordiale pour certains managers. 

 
L’ argumentaire est le même que celui du service tourisme. 
 

• Conseiller Général du canton de Targon, Maires d’Arbis et d’Escoussans 
 

Les enjeux des élus sont avant tout économiques : 
- Dynamiser les communes des territoires.  

 
En ce qui concerne le domaine de l’informel  : 

- Avoir « son » PDIPR, presque tout les cantons de Gironde en sont pourvus. 
- On ne peut ignorer que les actions d’un élu ont souvent un but second : être réélu 

même si on ne peut être sûr que c’est le cas ici. « Les décideurs sont des élus dont la 
préoccupation majeure est de persévérer dans l’être, c’est-à-dire d’être réélus » 
(GONTCHAROFF, 1994) 

 
L’ argumentaire est bien sur le même que le service tourisme. Mais on ajoute le fait qu’il y 
avait autrefois une passerelle qui reliait les chemins ruraux des deux communes, il faut recréer 
le lien, refaire vivre le patrimoine.  

  
• Acteurs du service environnement – BPN : 

 
Les enjeux de ce service sont principalement environnementaux : 

- Sauvegarde des habitats et espèces cités plus haut 
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- Respect des directives Natura 2000,  
 
Mais il y a également, dans le domaine de l’informel  :  

- Une sorte de bras de fer avec le service tourisme. En fait, bien que les deux services 
soient regroupés au sein d’une même direction, il n’y a que très peu des transversalité 
dans leurs travaux. Cette opposition transparaît dans l’avis du CEN sur le document 
Avis sur PDIPR Arbis-Escoussans qui le considère comme « un peu extrême ».  

 
Si la protection de l’environnement se passe d’argumentaire et se suffit à elle-même, 
l’argument principal est résumé dans le document Avis sur PDIPR Arbis-Escoussans : « la 
voie créée ne fera que franchir la rivière, et n’offrira aucun cheminement significatif le long 
de celle-ci pouvant amener une plus-value paysagère ou récréative ». 

 
• Acteurs de la CDESI : 
 

Les enjeux de la CDESI sont environnementaux d’une part, les mêmes que ceux du service 
environnement.  
 
Mais il s’agit également de : 

- Faire respecter les textes de loi (consultation de la CDESI obligatoire, arrêté Natura 
2000) 

- Faire reconnaître le rôle de la CDESI à l’échelle de la Gironde, cet enjeu est autant 
dans le domaine du formel que de l’informel . 

 
L’ argumentaire de la mission CDESI s’appuie principalement sur : 

- L’arrêté préfectoral,  
- Les avis officiels rendus par la CDESI et le service environnement, 
- Le public randonneur de Gironde peut se passer du PDIPR de Targon et de sa 

passerelle qui plus est, 
- L’apport économique de la randonnée dans le canton de Targon est questionnable. 

 
• CEN : 

 
Le CEN est invité dans le réseau par le Conseil Général, son rôle est consultatif. Il ne se 
positionne pas, et n’a en théorie pas pour mission d’assister des études d’évaluation 
d’incidence, c’est en fait un acteur plutôt neutre. Toutefois, comme le CEN est l’opérateur 
technique du site il a quand même des enjeux environnementaux qui sont les mêmes que le 
service environnement. Il se propose de donner des pistes de réflexion sur des mesures 
compensatoires et des conseils pour une installation avec le moins d’incidences possibles 
(périodes d’intervention, matériel adapté).  
 
La possibilité que les élus se plient à un éventuel avis du CEN concernant la pose de la 
passerelle à été avancée. Ce n’est qu’une possibilité et il n’est pas sur que le CEN donne son 
avis,  et qu’il soit suivi. 
 
Par conséquent on peut facilement identifier deux camps : les « pros passerelle » et les « antis 
passerelle », on pourrait considérer cette situation comme une simple opposition d’éthiques 
environnementales mais l’importante présence d’enjeux personnels laisse penser que le 
problème va plus loin que ça. En effet on remarque l’importance de la politisation du débat 
dans cette situation. 



Rapport de stage Léna GRUAS  - Master 2 SSS/LEST       

Juin 2013 

 

27 

III.2.2.2 La « société en train de se faire », une importance capitale dans la controverse. 
 
L’ANT  considère le social 1 comme « la société faite » il s’agit alors de tout ce qui est légal, 
organisé, ce qui suit le modèle de la sociologie des organisations. Dans l’exemple de la 
controverse d’Arbis – Escoussans  on peut alors considérer comme social 1 :  

- La CDESI et Natura 2000, organismes instaurés par le législateur,  
- Les arrêtés et délibérations officielles, 
- Le fonctionnement des collectivités territoriales : les services du Conseil Général 

appliquent les décisions des élus et les élus votent les propositions des services pour 
mettre en œuvre ces décisions.  

- L’organigramme du Conseil Général qui prévoit que la DET gère le PDIPR et la DSA 
le PDESI,  

 
Mais quand le médiateur « passerelle » entre en jeux il bouleverse cette organisation : 

- Les instances légales sont contournées, 
- Les arrêtés et lois ne sont pas pris en compte dans les délibérations, 
- La DSA se mêle de la gestion du PDIPR, 
- Les élus sont invités dans la controverse par les agents du Conseil Général pour 

plaider en leur faveur. 
 
Nous nous retrouvons alors dans le social 2, « la société en train de se faire », en effet ces 
situations ne sont pas prises en compte dans la sociologie traditionnelle qui ne permet 
d’expliquer que des phénomènes stables. Il s’agit donc bien d’innovation sociale, créée par le 
médiateur, puisque de telles relations entre les actants ne devraient avoir lieu s’ils se 
comportaient comme le prévoient l’organisation hiérarchique.  
 
La société en train de se faire est, par définition, instable puisque qu’elle n’est pas encore 
organisée ou qu’elle dépasse les modèles d’organisation. Par conséquent le flux ne passe pas 
par le social 1 mais par le social 2, ce flux est donc la preuve que le réseau traverse 
l’organisation de Conseil Général, qu’il la dépasse en s’associant à des acteurs extérieurs à la 
collectivité. C’est ce nouveau réseau qui fait « exploser l’organisation » et qui va en 
démontrer les limites.  
 
En effet si l’instance CDESI ne parvient pas à faire respecter la règle, si celle-ci se trouve 
contournée, si le flux emprunte un autre chemin, celui du social 2, alors c’est bien la preuve 
que ses limites sont atteintes et l’autorité contournée. Mais ce n’est pas uniquement l’avis de 
la CDESI qui est bafoué celui des naturalistes également. Encore une fois la controverse 
pourrait passer pour un conflit d’éthiques, mais le poids de l’informel et la politisation de la 
controverse nous prouvent qu’il y a des raisons sous jacentes à cette opposition. 

III.2.2.3 Incertitude et pouvoir 
 
Le fait que l’inscription du sentier au PDIPR est contestable, que la pose de cette passerelle a 
un impact sur la protection environnementale et qu’en plus l’installation de l’infrastructure est 
tout à fait évitable, souligne le saugrenu de la situation et montre que se cachent derrière le 
prétexte de cette infrastructure, des luttes de pouvoir interservices et inter-directions et des 
enjeux personnels qui ne devraient pas avoir leur place dans une organisation.  
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La présence d’un médiateur créé, comme nous l’avons vu, de la turbulence, une controverse. 
Une controverse est considérée par l’ANT comme de l’innovation sociale et ce caractère 
justement imprévu, inattendu, hors de la société stable créé de l’incertitude chez les acteurs.  

L’incertitude ayant un rôle central dans l’ANT mais également dans le principe de l’action 
organisée il convient d’y emprunter, dans le cadre de cette étude, le concept de pouvoir défini 
par FRIEDBERG (1993) comme tel : « le pouvoir peut et doit être défini comme la capacité 
d’un acteur à structurer des processus d’échange plus ou moins durables en sa faveur, en 
exploitant les contraintes et les opportunités de la situation pour imposer les termes de 
l’échange favorable à ses intérêts ». Si le pouvoir s'installe dans des situations dont l'issue est 
incertaine, c’est parce que la situation donne à certains acteurs une marge de manœuvre dont 
n’ont pas conscience les autres acteurs. Ainsi, dans notre controverse, le pouvoir d’un acteur 
lui permettra de contourner l’autorité de la CDESI puisque dans un contexte où règne 
l’incertitude (social 2)  il pourra à loisir interagir avec des acteurs avec lesquels il ne serait pas 
en contact dans le social 1.  
 
De plus « l’impact environnemental des sports de nature est difficile à caractériser d’un point 
de vue scientifique »,  hors : « l’incertitude scientifique […] représente une importante source 
de pouvoir, surtout dans des contextes conflictuels » (MOUNET, 2007). Cette analyse 
s’applique au site de la vallée de l’Euille, même s’il ne s’agit pas dans ce cas d’incertitudes 
quant à l’existence d’impacts, il existe toutefois des incertitudes quant à des incidences 
notables (si les incidences sont identifiables elles ne sont pas considérées comme notables par 
tous). En effet, sur un site Natura 2000, un projet d’aménagement peut être annulé s'il s'avère 
qu’il peut avoir des incidences suffisamment importantes. Si les incidences ne sont pas 
considérées comme suffisamment importantes des mesures de compensations peuvent être 
appliquées. 
 
 Les « pros passerelles » possèdent également d’autres sources de pouvoir, mis à part 
l’incertitude scientifique :  

- Le Conseiller Général de Targon est invité dans le réseau par le service tourisme, c’est 
lui qui bloque le projet. Le service tourisme a donc usé de son pouvoir pour 
contourner la CDESI, et faire intervenir un acteur plus puissant, ce qu’il n’aurait pu 
faire dans le social 1.  En effet la maitrise des relations est une source de pouvoir, tous 
les agents du Conseil Général n’ont pas la possibilité, ou l’audace, de s’adresser 
directement à un conseiller. 

- La maitrise des canaux de communication est également une source de pouvoir 
puisque ceux qui y ont accès peuvent filtrer, altérer ou retenir les informations et 
limiter ainsi les moyens des autres acteurs de réagir en fonction. C’est ce qui c’est 
passé lors de la réunion de mai 2013 lors de laquelle la CDESI n’a pas été invitée : en 
impliquant un acteur supplémentaire (les maires) et en éliminant un acteur « anti 
passerelle » les « pro passerelle » ont pu tenter d’influencer le service environnement. 

 
- Le CEN a été invité dans le réseau par les élus locaux, pensant qu’il agirait peut-être 

en leur faveur, mais sa position est encore inconnue, incertaine. Le CEN est donc 
aujourd’hui l’acteur le plus puissant du réseau, et ce malgré le fait qu’il ne fait pas 
partie du Conseil Général, et qu’il ne souhaite pas assumer ce rôle. Preuve 
supplémentaire que le réseau dépasse les frontières de l’organisation. 
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L’ANT doit permettre de ne pas « tomber dans ce piège qui consiste à croire que le pouvoir 
est le fait d’un seul être, absolument dissociable des autres, seul despote. Non : le pouvoir 
s’exerce « sur », « avec », « pour », «par », un réseau immense et complexe, tissé 
indifféremment d’humains et non-humains, où des associations et des traductions s’opèrent et 
se défont sans cesse. Ainsi, un réseau est toujours un « réseau de pouvoir » (HUGHES, 
1983) » (SIRE, 2012). Le pouvoir serait donc une relation et non un attribut d’un acteur. 
Pourtant quand entrent en jeux des figures politiques on peut se questionner sur cette 
affirmation, si la légalité et la raison ne peuvent l’emporter dans la « controverse d’Arbis – 
Escoussans » c’est bien parce qu’un ou plusieurs acteurs refusent de contredire un ou 
plusieurs autres acteurs. C’est certainement pour ça que la controverse est actuellement au 
point mort, les seuls moyens de débloquer la situation seraient : 

- D’identifier et de faire entrer dans le réseau un acteur, ayant le pouvoir (au sens de 
pouvoir hiérarchique) de trancher et d’imposer une issue. 

- De faire poser la passerelle « en douce ». 

III.2.2.4 La DDTM, un acteur presque absent du réseau 
 
La DDTM n’a pas été identifiée comme un des acteurs principaux de notre réseau, son rôle 
n’est pas d’intervenir dans les projets du Conseil Général et sa représentante en CDESI a évité 
de s’impliquer dans le réseau (dans le sens de l’ANT), elle a respecté le modèle de la 
sociologie des organisations en restant au plus possible dans sa structure, sa mission. 
Cependant, il se pourrait que la DDTM soit la clef, le juge officiel qui permettra à la 
controverse d’aboutir, car si l’avis du CEN est à prendre en compte, rien ne force les élus à le 
suivre.  
 
Dans le cadre de la loi sur l’eau et selon l’article Article L214-3 du code de l’environnement : 
« sont soumis à autorisation de l'autorité administrative les installations, ouvrages, travaux et 
activités susceptibles de présenter des dangers pour la santé et la sécurité publique, de nuire 
au libre écoulement des eaux, de réduire la ressource en eau, d'accroître notablement le risque 
d'inondation, de porter gravement atteinte à la qualité ou à la diversité du milieu aquatique, 
notamment aux peuplements piscicoles ». Par conséquent la préfecture de la Gironde a publié 
« La nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à 
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 » (cf. Annexe 17 : Liste des 
ouvrages soumis à autorisation ou déclaration, p.96). La plupart des ouvrages soumis à 
autorisation ou déclaration sont ceux réalisés dans le lit mineur de cours d’eau, ce qui ne 
concerne pas la passerelle d’Arbis – Escoussans. De plus les incidences doivent être avérées 
notables, des incidences négatives, si elles ne sont pas notables, ne sont pas forcément un 
facteur de non – autorisation.  
 
Cependant, les naturalistes du BPN ont estimés que « l’implantation de la passerelle, selon sa 
conception (non fournie), aura un impact plus ou moins important sur la faune (entomofaune 
et ichtyofaune) en créant une « barrière » liée à l’ombre portée sur le cours d’eau et 
influençant (ou empêchant dans les cas extrêmes) la rhéotaxie des espèces inféodées au cours 
d’eau. » Hors, dans la liste de la préfecture, à l’article 3. 1. 3. 0. sont mentionnés « les 
installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité nécessaire au maintien de 
la vie et de la circulation aquatique dans un cours d'eau ».  
 



Rapport de stage Léna GRUAS  - Master 2 SSS/LEST       

Juin 2013 

 

30 

La mauvaise circulation de l’information que l’on constate depuis le début de « l’affaire » 
laisser penser que ni l’une ni l’autre des parties concernées n’est au fait de cette information, 
auquel cas elles auraient pu s’en remettre à la DDTM pour trancher de la pose ou non de la 
passerelle. La DDTM possède donc un grand pouvoir, au même titre que le CEN. On peut 
également supposer que si un des acteurs connaît le document de la préfecture, il l’ignore 
volontairement car il n’est pas sûr d’obtenir gain de cause. Toujours est-il qu’il est prévu dans 
la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques que 
« indépendamment des poursuites pénales éventuellement encourues, en cas de 
méconnaissance des articles […] L. 214-1 à L. 214-9, […]  ou des règlements et décisions 
individuelles pris pour leur application, l'autorité administrative met en demeure l'exploitant 
ou, à défaut, le propriétaire d'y satisfaire dans un délai déterminé. Elle peut prescrire tous 
contrôles, expertises ou analyses qui s'avéreraient nécessaires, les dépenses étant à la charge 
de l'exploitant ou du propriétaire. » 

 
Afin que la DDTM puisse donner son autorisation de manière impartiale il conviendra de 
faire réaliser une évaluation des incidences Natura 2000 par un cabinet extérieur au Conseil 
Général. 
 

IIIIIIIIIIII....3333  Partie 3 Partie 3 Partie 3 Partie 3 : : : : Réponse à la question et préconisationsRéponse à la question et préconisationsRéponse à la question et préconisationsRéponse à la question et préconisations    

III.3.1  Réponse à la question 

III.3.1.1  Pourquoi les limites d’une instance légale peuvent-elles être atteintes ? 
 

Afin de répondre à la problématique de l’étude on pourra d’abord s’interroger sur le rôle et la 
reconnaissance de la CDESI dans le cadre de la gestion environnementale des sports de 
nature. Ceci nous permettra de comprendre dans un premier temps pourquoi les limites de la 
CDESI peuvent être mises à l’épreuve, avant de s’attarder sur comment peuvent-elles être 
atteintes. 

S’il n’existe pas d’étude dédiée au sujet, le problème a toutefois été abordé dans plusieurs  
articles sur la gestion des sports de nature. Ils soulèvent tous le fait que l’instance CDESI, qui 
se veut de concertation, ne s’inscrit pas réellement « dans une démocratie participative, mais 
davantage dans une démocratie des porte-parole » (RECH, MOUNET, 2009) et oublie 
finalement une partie des acteurs impliqués dans les sports de nature : les pratiquants 
« ordinaires » (RECH, 2010 cité par MOUNET, PERRIN-MALTERRE et RECH, 2013), non 
fédérés, « souvent évincés du débat public ou représentés par des porte-parole lointains ». 
(RECH, MOUNET, 2009). Il est évident que ce problème n’est pas au cœur de la controverse 
d’Arbis – Escoussans, toutefois le fait que cette commission puisse être critiquée lui ôte une 
partie de crédibilité auprès de certains acteurs. Il paraît également raisonnable de supposer 
que le fait que l’avis de la CDESI est consultatif joue également un rôle dans son manque de 
crédibilité. En effet si la consultation de l’instance est obligatoire le Président du Conseil 
Général peut toutefois décider de ne pas suivre son avis. Si ce cas de figure à peu de chances 
de se présenter, les détracteurs de la commission peuvent néanmoins se questionner sur la 
volonté du législateur d’en faire un réel gestionnaire des sports de nature et seront par 
conséquent plus enclins à contourner son autorité. 
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Enfin, si la CDESI n’a pas réussi à jouer son rôle c’est également parce que, dans un premier 
temps, elle n’a pas réussit à se faire reconnaître des Conseillers Généraux qui n’ont pas pris 
en compte son existence lors des délibérations. Elle n’a pas été reconnue non plus par la DET, 
pour des raisons non exprimées clairement, sans doute liées à un sentiment de dépossession 
par rapport au PDIPR. Enfin si elle n’a pas pu imposer son avis sur le PDIPR du canton de 
Targon c’est probablement parce que le processus d’absorption du PDIPR par le PDESI n’est 
pas encore réellement entamé. Il est possible qu’à partir du moment où la CDESI votera les 
inscriptions de sentiers au PDESI et le fera savoir, la commission commencera à obtenir une 
reconnaissance plus importante. De plus on peut imaginer qu’avec la fin de l’audit du PDIPR 
et la fusion à venir du CDT et du service tourisme, un rassemblement possible des 
compétences PDESI-PDIPR au sein d’un même service ou la création d’une cellule, d’un 
groupe de travail spécifique favorisera le respect des textes légaux. 

III.3.1.2  « Autorité » contre « pouvoir », la clef du débat ? 
 
Afin de répondre à la problématique il convient enfin de s’attarder sur le terme autorité. 
MOUNET (2007) fait la différence entre « autorité légale » (arrêtés municipaux, 
préfectoraux)  et « pouvoir dans le sens que lui donne Dahl (1957) », ou dans notre cas dans 
le sens que lui donne FRIEDBERG (1993) « la capacité d’un acteur à structurer des processus 
d’échange plus ou moins durables en sa faveur, en exploitant les contraintes et les 
opportunités de la situation pour imposer les termes de l’échange favorable à ses intérêts ». 
Nous retrouvons alors l’opposition entre les « anti passerelle » qui correspondent globalement 
au cadre juridique, à l’autorité légale, et entre les « pro passerelle » qui détiennent des sources 
du pouvoir, notamment dues à l’incertitude scientifique. Si l’on se fit au rôle de la CDESI, de 
la Commission Permanente, des instances qui possèdent l’autorité légale dans le social 1, la 
passerelle ne devrait pas être posée. Pourtant grâce à l’ANT et à la prise en compte du social 2 
la notion de pouvoir et visible et nous nous rendons compte de la réalité : l’autorité légale 
n’est pas la plus forte.  
 
Cette controverse constitue un terrain privilégié pour étudier des mécanismes d’action à une 
échelle locale (la passerelle d’Arbis – Escoussans) et en tirer des conclusions à une échelle 
globale. Ainsi, pour résumer, lorsque lorsqu’un acteur avec des forts enjeux, qu’ils soient 
formels ou non, cherche à contourner l’autorité légale d’une instance quelque qu’elle soit, il 
s’appuiera sur son pouvoir. 
 

III.3.2  Préconisations à différentes échelles 
 

Que l’on considère la controverse d’Arbis – Escoussans comme une opposition d’éthiques ou 
une lutte de pouvoir entre les services d’une organisation, il est impossible de nier que la 
procédure légale n’a pas été respectée à deux reprises. Et pour cette raison il conviendrait, 
comme il a été mentionné au cours de cette analyse de s’en remettre à l’avis du CEN ou de la 
DDTM., ou bien de faire intervenir un cabinet extérieur afin de réaliser une étude 
d’évaluation des incidences Natura 2000 sur l’intégralité du parcours comme le préconisent la 
préfecture et la CDESI. 
 
Bien sûr ce que l’on a reconnu comme le social 2 serait toujours présent et l’intervention de 
personnalités politiques pourrait avoir raison de décisions allant à l’encontre de la passerelle. 
De même, d’autres élus pourraient également intervenir si, dans le cas inverse, une étude ne 



Rapport de stage Léna GRUAS  - Master 2 SSS/LEST       

Juin 2013 

 

32 

déconseillait pas la pose de la passerelle. C’est pourquoi, au vu de la situation actuelle, il 
paraitrait plus adapté d’organiser une concertation entre les acteurs impliqués dans la 
controverse. Ceci devrait permettre aux acteurs d’aboutir à des jeux à somme positive, 
gagnant-gagnant,  dans lesquels chacune des parties, étant légitimée par cette démarche   
gagne quelque chose. Même si les « anti passerelle » pourraient considérer lâcher du lest au 
profit d’enjeux personnels pour les « pro passerelle » cela permettrait toutefois de rétablir un 
climat de travail plus serein et d’envisager une meilleure transversalité pour les projets futurs.  
 
Dans une optique plus large, à plus long terme le département de la Gironde pourrait suivre 
l’exemple suivant. Selon MOUNET (2007), l’impact environnemental des sports de nature est 
difficile à caractériser d’un point de vue scientifique, hors l’incertitude, comme nous l’avons 
vu, représente une importante source de pouvoir, surtout dans des contextes conflictuels. 
C’est pourquoi le département de l’Ardèche, dans le cadre de sa politique CDESI/PDESI, a 
commandé une recherche-action visant à définir un instrument destiné à « situer aisément un 
niveau d’enjeu environnemental ». Un tel instrument, défini et réalisé par un cabinet externe 
au Conseil Général, pourrait être utilisé par le département de la Gironde. Il permettrait de 
présenter en toute objectivité le contexte environnemental des ESI, controversés ou non.  
 

 

Conclusion : 

Nous avons vu dans une première partie que la CDESI en Gironde était instaurée depuis 
2011, une explication du principe de réseau Natura 2000 a ensuite était faite en mettant 
l’accent sur les enjeux de conservation présents sur le site de la vallée de l’Euille. Les faits 
qui ont conduit à la controverse ont ensuite été présentés chronologiquement. 
 
Dans une deuxième partie le cadre théorique de l’étude a été exposé suivi d’une analyse de la 
situation selon la Théorie de l’Acteur – Réseau. Cette analyse a d’abord montré que les enjeux 
officiels des acteurs s’opposent à la manière d’éthiques, basées sur deux piliers du 
développement durable : économique et environnemental. Mais la forte présence d’enjeux 
informels a également été démontrée, permettant de supposer qu’une lutte de pouvoir 
interservices pourrait également être à l’origine de la controverse. Le fait que la controverse 
s’inscrit dans le social 2 a ensuite été démontrée afin de prouver que c’est par l’incertitude, en 
partie scientifique, que les acteurs pouvaient utiliser leurs sources de pouvoir et contourner 
l’autorité légale. Un point a ensuite été fait sur le poids et le pouvoir que pourrait avoir la 
DDTM dans la controverse. 
 
Enfin dans une troisième partie nous avons soulevé quelles pourraient être les limites de la 
CDESI et nous nous sommes attardés sur l’opposition entre « autorité légale » et « pouvoir » 
afin de répondre à la problématique. 
 
Cette étude soulève finalement plusieurs problèmes : 

- Le non respect de l’autorité légale, 

- Certains élus n’ont pas su faire le lien entre les deux commissions desquelles ils sont 
membres : la CDESI et la Commission Permanente, 
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- L’implication dans le réseau d’élus qui tentent de « faire pression » sur les services du 
Conseil Général, 

- Certains acteurs font passer des enjeux informels, personnels avant l’enjeu majeur de 
la controverse : la protection d’un site Natura 2000. 

Ces problèmes se rejoignent et ont un point commun : le Conseil Général. C’est donc toute 
l’organisation de la collectivité qui serait à remettre en question. L’institution suit le modèle 
de la sociologie des organisations et ne peut être performante que dans un monde stable, hors 
les membres même de cette institution, parce qu’ils sont humains et ont une personnalité et un 
vécu, ne peuvent vivre dans un monde stable.   

Enfin, si cette étude n’a pas pour objectif de se prononcer sur l’issue que doit prendre ce 
débat, il est, toutefois, une affaire similaire, bien qu’à une échelle beaucoup plus importante, 
qu’il parait important de rappeler… 

En 2008 le projet de l’autoroute A65 Pau-Langon qui, sur 150 km des Pyrénées-Atlantiques à 
la Gironde, traverse une des dernières zones de survie du Vison d'Europe, a été bloqué le 20 
mars 2008 par un avis défavorable du comité permanent du Conseil National de Protection de 
la Nature. Les mesures compensatoires proposées par l'aménageur/concessionnaire avaient été 
jugées insuffisantes, cependant l'autoroute a tout de même été construite et inaugurée en 2010. 
Aujourd’hui le « trafic de cette autoroute, nettement inférieur aux prévisions à l’issue de cette 
première année d’exploitation, est insuffisant pour en assurer l’équilibre financier. [La] 
fréquentation [est] surévaluée pour justifier des projets ruineux et nuisibles à 
l’environnement » (SEPANSO2, 2012).  

Ce rapprochement de situations permettra au lecteur de s’interroger sur la nécessité de recréer 
une voie qui ne fera que franchir le cours d’eau, sans amener une plus-value paysagère ou 
récréative, alors que les incidences de l’ouvrage, qu’elles soient notables ou non, sont tout de 
même avérées.  

 

 
 

                                                        

2 Société pour l’Etude, la Protection et l’Aménagement de la Nature dans le Sud – Ouest. Association française 
de défense de l'environnement qui œuvre pour la sauvegarde du patrimoine naturel et du cadre de vie. Elle 
s’implique dans tous les domaines touchant à l’environnement et à l’aménagement du territoire. 
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IVIVIVIV.... Evaluation de la dynamique d’emplois professionnels Evaluation de la dynamique d’emplois professionnels Evaluation de la dynamique d’emplois professionnels Evaluation de la dynamique d’emplois professionnels     
 

IVIVIVIV....1111 Conseil Général de la GirondeConseil Général de la GirondeConseil Général de la GirondeConseil Général de la Gironde    

IV.1.1  Dynamique d’emploi au Conseil Général 
 
Depuis deux ans les services du Conseil Général sont soumis à des baisses budgétaires: à 
cause du contexte économique actuel, les recettes attendues ne sont pas à la hauteur des 
recettes perçues, ceci est dû en majorité à la crise de l’immobilier qui induit une baisse des 
recettes liées aux droits de mutation. Ces baisses budgétaires sont répercutées sur les frais de 
fonctionnement qui incluent la masse salariale, ainsi il n’y a pour l’instant plus de créations 
de postes au sein du Conseil Général de la Gironde et l’embauche ne se fait que sur des 
remplacements de postes (départs à la retraite etc.), il n’existe pas encore de statistiques 
permettant de chiffrer cette embauche. La volonté de stopper la création de postes provient de 
l’ensemble des DGA, elle fait suite à une étude réalisée par la direction des ressources 
humaines et est validée par élus. Ainsi depuis deux ans l’effectif varie légèrement sur un 
nombre de postes constant.  

 
Tableau 3 : Effectifs payés du Conseil Général, DGAJ et DSA 

Le tableau ci-dessus ne tient pas compte du personnel travaillant hors sites (assistantes 
maternelles par exemple). L’augmentation du nombre d’employés de la DGAJ entre 2005 et 
2010 s’explique par la réforme de 2010 qui confie aux conseils généraux la responsabilité des 
collèges, les personnels Administratifs, Techniciens, Ouvriers, de Service et de Santé 
(ATOSS) y sont donc comptabilisés. La baisse du nombre d’employé de la DSA entre 2005 et 
2010 s’explique une réorganisation de la direction ayant eu lieu lors de la même réforme. 
 
Toutefois, toujours compte tenu du contexte économique mais également à cause de  la 
diminution d’activité de certains services, les directions vont être amenées à être 
réaménagées. Les postes devenus inutiles pourront alors être redéployés de manière 
transversale entre les DGA, de là ou il y a le moins d’activité vers là ou il y en a le plus. Il est 
également possible d’appliquer le principe des récupérations de postes au gré de la mobilité 
interne et des départs à la retraite. Ces récupérations sont soumises au Directeur Général des 
Services qui peut choisir de remplacer ou non, de redéployer le poste vers un autre service, de 
le geler, ou de le clôturer définitivement. Le réaménagement d’un service est par ailleurs 
soumis au vote de la Commission Technique Paritaire, instance dans laquelle sont représentés 
l’administration, les ressources humaines et les représentants du personnel. En cas de 
réaménagement les agents dont les postes auront été redéployés sont prioritaires et peuvent 
bénéficier d’une formation si nécessaire. Pour pallier aux besoins des services qui connaissent 
une certaine périodicité due à la conjoncture aux « compétences » ou à l’effectif. Il existe des 

 2005 2010 2011 2012 Janv - 13 Mars - 13 

CG33 2996 4879 4948 5027 5007 5024 

DGAJ 164 1220 1272 1278 1272 1282 

DSA 84 56 57 55 56 56 
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agents dits « volant », rattachés aux RH ils aident les services qui ont en besoin sur de courtes 
durées. 
 
Enfin il faut rappeler que pour obtenir un poste de titulaire dans la fonction publique 
territoriale il est généralement nécessaire d’obtenir le concours permettant de devenir 
fonctionnaire territorial de catégorie A, B ou C. Au Conseil Général de la Gironde sur 5 007 
employés 4251 sont titulaires du concours et 749 contractuels. Au sein de la DSA 56 contre 1. 

IV.1.2  Le cas de la mission CDESI 
 
C’est la loi N°2000-627 du 6 juillet 2000 modifiant la loi N°84-610 du 16 juillet 1984 relative 
à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives qui institue la CDESI, 
compétence obligatoire imputée aux départements. Au sein du Conseil Général c’est  la 
délibération N°2006.27.CG en date du 26 juin 2006 qui porte la création de la CDESI. Un 
poste de chargé de mission CDESI au sein de la DSA a alors été créé en 2008.  
 
Les premiers ESI ont été inscrits au PDESI en juin 2010 lors de la première réunion de la 
CDESI. Aujourd’hui 8 ESI sont inscrits au plan, ce qui représente une charge de travail 
importante pour le chargé de mission actuel. En effet l’inscription d’un ESI s’accompagne 
d’un suivi du CG (validation des aménagements, accompagnement des gestionnaires etc.) 
d’une part et d’une réinscription au bout de un ou trois ans d’autre part. En parallèle la 
mission CDESI accompagne les porteurs de projet dans le montage des dossiers des ESI en 
vue de leur première inscription. Il s’agit d’ESI ayant été identifiés à inscrire lors d’un 
recensement préalable mais également d’ESI proposés à la mission CDESI a posteriori du 
recensement. Ils sont proposés par différents porteurs de projet souhaitant mettre en place une 
politique de concertation  suite à des conflits d’usage par exemple, ou parce qu’ils souhaitent 
recevoir un financement du Conseil Général via le PDESI. Enfin la mission CDESI réalise 
l'accompagnement de porteurs de projet sur des aménagements Sport de Nature hors PDESI. 
Ainsi, et considérant l’augmentation de la charge de travail en vue des inscriptions à venir, le 
besoin de création d’un ou plusieurs postes au sein de la mission CDESI se fait ressentir, 
besoin qui a été exprimé à plusieurs reprises par M. AUBOIN. 
 
En ce qui concerne la masse salariale, même si les besoins se font sentir et risquent de devenir 
plus importants, une création de poste n’est pas envisageable dans un futur proche. Afin 
d’alléger la charge de travail de M. AUBOIN il faudrait donc affecter à la mission CDESI un 
agent du Conseil Général, probablement de la DSA ou de la DGAJ, dont le service ou bureau 
connaîtrait une perte de vitesse justifiant un redéploiement. L’agent aurait la possibilité de 
suivre une formation proposée par le Conseil Général. Il serait également possible 
d’aménager les horaires d’un agent afin de lui permettre d’assister la mission CDESI à temps 
partiel. Néanmoins le comité directeur des sports (composé du directeur de la DSA, des deux 
chefs de service et du chef de bureau) a entamé une réflexion sur 3 ans concernant le 
réaménagement de la direction, selon besoins des services et en prenant en compte la 
continuité de baisse budgétaire, les possibilités mentionnées ci-dessus y sont envisagées. Il 
faut par ailleurs noter que la mission CDESI est la seule compétence obligatoire du 
département dans le domaine sportif, ce qui peut laisser supposer que les moyens qu’elle 
nécessite devraient lui être conférés tôt ou tard. 
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IV.1.3  Le cas du service tourisme 
 
Une partie de mon stage ayant été réalisée au sein du service tourisme et la formation LEST 
se prêtant à un emploi dans ce type de service, il parait justifié de s’attarder sur leur 
dynamique.  
 
Les missions du service sont diverses: 

- Gestion et aménagement du PDIPR, 
- Accompagnement et financement de structures touristiques locales (OT, Pays etc.), 
- Développement d’une politique oenotouristique, 
- Développement du cyclotourisme en Gironde, 
- Gestion de la base de loisir départementale de Blasimon. 

 
Hors, depuis quelques années le service est en perte de vitesse, le nombre actuel d’employés 
est de 12, deux départs à la retraite n’ont pas été renouvelés au cours des 6 derniers mois, les 
deux postes en lien avec le domaine de Blasimon sont en passe d’être redéployés avec le 
transfert de la gestion du domaine à la Direction des Ressources Territoriales (DRT qui fait 
partie de la DGAJ). 
 
Le PDIPR est en ce moment sujet à un audit dont le but est d’en déterminer l’avenir. En effet 
le PDIPR de Gironde couvre plus de 4 000 km de sentiers dont certains sont jugés “peu 
dignes d’intérêt”. Différents scénarii vont être proposés au directeur de la DGAC et certains 
sont susceptibles de remettre en cause la politique de développement du PDIPR par le service 
tourisme et éventuellement sa gestion. Par ailleurs, le PDIPR ayant été intégré au PDESI lors 
de sa création chaque décision doit désormais, en théorie, passer par la CDESI. En pratique 
des tensions font que ce principe n’est pas toujours appliqué. Néanmoins on peut estimer 
qu’avec le temps et avec les propositions du cabinet d’audit la gestion du PDIPR se fera en 
accord avec les textes ce qui risque de conférer encore moins de responsabilités au service 
tourisme. 
 
Ce contexte difficile semble être aggravé par un management du service et de la direction 
particulier, favorisant les tensions et le manque de communication, doublé par des relations 
conflictuelles avec la hiérarchie de la DGAC. C’est dans ce contexte global qu’une étude à été 
lancée par la DGAC visant à envisager la faisabilité et la mise en œuvre la fusion du service 
tourisme et du CDT, subventionné à 99% par le Conseil Général, sous forme d’EPIC 
(établissement public à caractère industriel et commercial). Les conditions de cette fusion sont 
encore inconnues du service en ce qui concerne les postes: vont-ils être intégrés au futur EPIC 
ou redéployés au sein du Conseil Général ? De plus la gestion du PDIPR resterait-elle au 
Conseil Général ? Si c’est le cas, à de quel service serait-elle rattachée ? 
 
Ainsi si la dynamique d’emploi à l’heure actuelle est en régression il est difficile d’estimer 
l’impact de la fusion en matière d’emploi, d’autant plus qu’il est prévu dans l’acte III de 
décentralisation de rendre “la promotion du tourisme par la création d’office de tourisme” 
compétence obligatoire des départements. 
 
Conclusion 
 
En prenant en compte la conjoncture économique actuelle et la politique budgétaire du 
Conseil Général, les possibilités au sein même du CG pour pallier au besoin de personnel et la 
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quasi nécessité d’obtenir le concours de la fonction publique territoriale. On peut déduire que 
la dynamique d’emploi est limitée. 
 

IVIVIVIV....2222 Fonction publique territoriale et missions CDESI en FranceFonction publique territoriale et missions CDESI en FranceFonction publique territoriale et missions CDESI en FranceFonction publique territoriale et missions CDESI en France    

IV.2.1  L’emploi dans la fonction publique territoriale en chiffres 
 
La France compte 96 départements en métropole et 5 départements d’outremer, chacun 
pourvu d’un Conseil Général. Selon l’INSEE la fonction publique territoriale départementale 
représentait en 2010  365 900 agents soit 19,5% des agents territoriaux et 1,3% de l’emploi 
total. Il existe peu d’études statistiques concernant l’emploi dans les Conseils Généraux il est 
donc difficile d’en estimer l’évolution. On peut toutefois supposer que les tendances sont 
globalement similaires à celles de la Fonction Publique Territoriale (FPT).  La FPT englobe 
tous les emplois liés aux services décentralisés de l’état: conseils régionaux, conseils 
généraux, intercommunalités et communes. Elle représentait en France 1 844 240 emplois 
(INSEE, chiffres du 31 décembre 2010) soit 7% de l’emploi total en 2010.  

 
Tableau 4 : Effectifs estimés de la FPT 

Chiffres de 2000 à  2008 et 2010: INSEE 
Chiffres 2009 à 2012 sauf 2010: estimations du Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFP) 
 
L’augmentation de 2011 malgré la période de crise s’explique par la réforme de 2010 qui a 
transféré certaines compétences de l’état. Ainsi, selon un rapport de la Direction Générale de 
Collectivités Territoriales (DGCT), « le rythme d’augmentation des effectifs - sans tenir 
compte de ces transferts -décroît sensiblement depuis 2008. » Toujours d’après ce rapport 
« on peut estimer à environ 135 000 personnes, l’accroissement des effectifs imputable aux 
transferts de personnels liés à la décentralisation, à destination des conseils généraux et des 
conseils régionaux. Les collectivités locales ont créé 287 000 emplois principaux entre fin 
2004 et fin 2010, soit un rythme d'accroissement annuel de 2,9 %. Hors décentralisation, la 
hausse est d’environ 152 000 postes sur 6 ans (1,6% en rythme annuel, soit 25 000 agents) ». 
 
D’après une publication sur les tendances de l’emploi territorial réalisée et diffusée par 
l’Observatoire de l’emploi, des compétences de la FPT en mars 2010 « les intentions de 
recrutements, environ 20 900 seraient des remplacements suite à des départs définitifs tandis 
qu’environ 11 780 seraient liés à des créations de postes. Comparativement aux déclarations 
pour l’année 2010, le nombre de recrutements envisagés est légèrement en baisse : -1,7 % de 
recrutements. » Cependant ce sont surtout les organismes communaux et les conseils 
régionaux qui réduisent leurs prévisions en termes d’embauche, les conseils généraux 
l’inverse, en pressentent davantage qu’en 2010.  Ainsi 56% des conseils généraux interrogés 
par l’Observatoire de l’emploi envisageaient de recruter en 2011. 
 

  2000 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Effectifs 1 371 900 1 755 700 1 825 000 1 809 000 1 844 240 1 940 000 1 811 000 
Evolution 

(en %)  21.8 3,9 -0,9 1,9 5,2 -6,6 
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L’emploi reste ciblé dans des domaines spécifiques notamment la propreté, la collecte et la 
gestion des déchets, les affaires scolaires, la petite enfance, le bâtiment et le patrimoine bâti, 
ainsi que les affaires juridiques et administratives. En ce qui concerne le sport, l’évolution est 
la suivante : 

 
Tableau 5 : Situation dans le secteur du sport 

On constate donc une baisse des recrutements envisagés dans le secteur ainsi un très faible 
taux de Cadres A, catégorie hiérarchique généralement liée au poste de Chargé de Mission. 

IV.2.2  Le cas des Missions CDESI 
 
Le site cdesi-sportsdenature.fr présente l’état des lieux de la mise en place de la compétence 
CDESI-PDESI en France par département. Ainsi les cartes en Annexe 17 : Etat des lieux des 
CDESI instituées et réunies et PDESI votés en mis en œuvre, p.104, montrent l’état 
d’avancement des démarches. On constate que la quasi intégralité des départements s’est 
lancée dans la démarche (81 sur 99). Toutefois on peut considérer que les départements dont 
la CDESI est « instituée et réunie » ou « instituée et non réunie » mais dont le PDESI n’est 
pas « voté et mis en œuvre » ou « en cours d’élaboration » n’ont pas encore recruté de chargé 
de mission CDESI ou de personne ressource sports de nature. 

En partant de ce constat j’ai mené une enquête téléphonique auprès des 23 conseils généraux 
recensés comme ayant un PDESI « voté et mis en œuvre ». J’ai pu joindre les personnes 
ressources de 11 de ces 23 structures et l’enquête s’est effectuée sous forme d’entretiens 
téléphoniques de 10 minutes en moyenne, destinés à : 

- Comprendre l’organisation de la mission (direction rattachée, intégration du PDIPR 
etc.),  

- Connaître le nombre d’ESI inscrits, 
- Connaître le personnel Equivalent Temps Plein (ETP) en poste sur la compétence 

CDESI-PDESI, 
- Connaître leurs besoins en matière poste supplémentaires et les politiques d’embauche 

de leurs conseils généraux. 
 

Cette enquête a confirmé combien l’organisation des missions CDESI diffère d’un 
département à l’autre. Par exemple sur 23 de ces départements, 11 missions font partie de la 
direction des sports, 4 du CDT ou de la direction tourisme, 4 de la direction de 
l’environnement et 1 de la direction du développement local. En ce qui concerne les ESI 
inscrits au plan, le nombre va de 3 (Manche) à 300 (Drôme). En ce qui concerne le PDIPR, 
certain l’ont intégré en sa totalité (Indre et Loire) et d’autres le font petit à petit (Gironde, 
Loire Atlantique). 
 

 

Estimation du 
nombre de 

recrutements 
envisagés A (en %) B (en %) C (en %) 

Créations 
de poste 
(en %) 

Remplacements 
(en %) 

2009 800 2 45 51     
2010 890 9 42 49     
2011 390       38 62 
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Le nombre de salariés ETP varie entre 1 et 4. Dans certains départements les personnes 
comptabilisées sont extérieures à la direction de rattachement de la mission. En Aveyron par 
exemple, la mission CDESI est rattachée au sport et compte 3 ETP, la personne en charge du 
PDIPR et fait pourtant partie de la direction de l’agriculture. De manière générale les rôles 
sont répartis entre les ESI et le PDIPR ou entre le chargé de mission plutôt ‘terrain’ et les 
personnes travaillant sur le SIG, la comptabilité et l’administration. 
 
La logique d’emploi toutefois reste similaire quelque soit le département. La quasi totalité des 
missions exprime un besoin en personnel. Pour certaines ce besoin a été entendu par la 
direction et des moyens leur ont été conférés, il ne s’agit cependant pas de créations de poste. 
Ainsi l’Allier recevra en juin une personne en contrat ‘emploi d’avenir’3 et l’Ardèche 
s’apprête à recevoir son troisième étudiant en alternance (master STAP ou Géographie). Sur 
les 4 départements affirmant ne pas connaître de besoins en personnel, l’Hérault vient de 
connaître un redéploiement de poste de chargé de mission PDESI, de plus cette mission fait 
partie d’un service sports de nature fort de 7 salariés. 
 
Conclusion 
 
Si l’on prend en compte la dynamique d’emploi en régression dans la FPT et dans le secteur 
sportif ainsi que les déclarations de personnes ressources CDESI/PDESI dans les 
départements enquêtés, on peut estimer la dynamique d’emploi dans les missions CDESI 
comme plutôt faible. Cependant on sait désormais que des besoins en personnel sont présents 
dans les missions existantes et l’on peut estimer à 76 le nombre de conseils généraux non 
pourvus de mission CDESI (compétence obligatoire). On peut donc supposer que des postes 
seront à pourvoir dans les années à venir. Toutefois, la tendance actuelle étant au 
redéploiement de postes plutôt qu’à la création, ces postes risquent de ne pas faire l’objet de 
recrutements sauf en cas de départs définitifs ou de besoin en termes de compétences. 
 

IVIVIVIV....3333 Le secteur économique des Le secteur économique des Le secteur économique des Le secteur économique des « Sports de NatureSports de NatureSports de NatureSports de Nature »    

IV.3.1  Métiers et structures 
 
Afin d’évaluer la dynamique d’emploi du secteur des Sports de Nature il faut commencer par 
connaître les métiers concernés et les structures les accueillant. En ce qui concerne les métiers 
on distingue deux types de profils : les animateurs, encadrants et enseignants sportifs d’une 
part, et les gestionnaires, administrateurs d’autre part. Cependant, selon une étude du 
Ministère de la Jeunesse et des Sports et du Parc Naturel Régional des Millevaches en 
Limousin (2007) « les personnes qui assurent l’encadrement sportif et qui ont un diplôme 
spécifique effectuent également des tâches administratives. (…) Réciproquement, un 
gestionnaire sur trois, qui n’a pas de diplôme sportif, intervient souvent sur les services 
sportifs à proprement parler. » 
 
 
 

                                                        

3  « Contrat d'aide à l'insertion destiné aux jeunes particulièrement éloignés de l'emploi, en raison de leur défaut 
de formation ou de leur origine géographique. » (SERVICE PUBLIC.FR, 2013) 
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• Educateurs sportifs 
 

Une enquête sur l’emploi des éducateurs déclarés en sports de nature du Pôle Ressources 
National des Sports de Nature (PRNSN - 2012) identifie 6 profils types d’éducateurs comme 
base typologique de l’étude : « l'accompagnateur équestre, l'éducateur multi-qualifié moyenne 
montagne, le moniteur voile, le moniteur eau vive, pêche et plongée, le moniteur de ski,  le 
moniteur randonnée et activités aériennes. » Ces profils représentent la majorité des postes 
d’éducateurs que l’on trouve dans les Sports de Nature. 37% d’entre eux ne pratiquent que 
dans les Sports de Nature, le reste au contraire est spécialisé dans une ou plusieurs autres 
activités, voire exerce une autre profession. Selon l’étude, les structures d’emploi accueillant 
le plus d’éducateurs sont celles à caractère plus commercial tels que la clientèle propre de 
l'éducateur ou de sa structure, les centres de vacances, mais aussi les établissements scolaires 
ou les clubs sportifs. 
 

 
Graphique 2: Enquête sur l'emploi des éducateurs déclarés en Sports de Nature.  

Question posée "Auprès de quels types de structures intervenez-vous?" 

 

 
• Administrateurs 
 
Le travail du personnel administratif des Sports de Nature dans des structures de prestataires 
de loisir sportif et touristique sera plus porté vers la gestion, on y retrouvera des postes de 
gérants ou de société ou d’employés. Les structures publiques telles que les collectivités 
territoriales, PNR, offices de tourisme ou même dans des fédérations et comités sportifs sont 
celles où l’on retrouve le moins d’éducateurs sportifs et le plus d’administrateurs. En effet 
elles sont plus ouvertes aux universitaires et scientifiques et les postes sont ceux de « chargé 
de mission » ou « chargé d’étude » loisir et/ou Sports de Nature plus enclins à en favoriser le 
développement maitrisé. En effet la problématique du développement maitrisé est présente 
dans la fonction publique (voir IV. 1 et IV.2) mais aussi dans les PNR. Celui du Luberon par 
exemple accueille un poste de « chargé d’étude loisir et sport de nature » dont le rôle est, 
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entre autres, « d’instruire les dossiers d’autorisation de manifestation sportive et d’organiser 
des événements sportifs ou de sensibilisation » (ENVIRONNEMENT MAGAZINE, 2007). 

IV.3.2  Rapport avec le secteur du tourisme  
 
Les sports et loisirs de nature sont une part importante de l’offre touristique d’un territoire car 
ils permettent de découvrir le patrimoine naturel de manière douce. Ils peuvent également être 
la motivation première des touristes, ils étaient 24 590 000 en 2005 (Guide de l’AFIT, 
Tourisme et loisirs sportifs de nature, 2005) et leur nombre augmente chaque année. De plus 
ceux ci sont sans cesse en quête de nouveaux terrains de jeux. Ainsi dans une région telle que 
le Limousin qui « possède peu d’éléments à caractère fort permettant de rivaliser avec 
d’autres régions françaises (…) les vastes espaces naturels dont il dispose, les divers 
paysages, le patrimoine bâti et l’environnement de qualité réelle, constituent un milieu rural 
préservé que les citadins ont tendance à rechercher de plus en plus » (Direction régionale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Limousin, 2010)  et notamment dans le 
cadre des pratiques de pleine nature. 

Les espaces propices aux Sports de Nature sont donc un argument commercial pour les 
territoires qui n’hésitent pas à les mettre en avant. Il ne faut donc pas hésiter à corréler ces 
pratiques avec les chiffres de l’emploi dans le secteur du tourisme, notamment du tourisme de 
nature : « toutes les activités touristiques dont la pratique exige un cadre naturel » et du 
tourisme sportif : « ensemble des produits et des services qui utilise le sport à des fins 
touristiques » de manière « centrale dans motivations orientant le choix du touriste ou 
périphérique au séjour touristique, constituant un « plus » au produit déjà existant » 
(RASPAUD, 2011) 

IV.3.3  Les dynamiques d’emploi 
 
D’après l’analyse comparative du PRNSN des études « emploi » en sports de nature, analyse 
qui s’appuie sur 11 études nationales et régionales « il est pour l'instant impossible d'estimer 
de manière fiable le volume global d'emploi lié aux sports de nature à l'échelle nationale » 
(PRNSN, 2006). Par ailleurs en matière de création d’emploi, les résultats des études 
comparées varient dans des proportions importantes. L’étude réalisée dans le Massif Central 
estime à 18% la création d’emploi dans le secteur et celle réalisée en Haute-Normandie à 
76%, ceci s’explique par les situations locales ou sectorielles mais également par les 
méthodologies utilisées. 
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VVVV.... Bilan et conclusionBilan et conclusionBilan et conclusionBilan et conclusion    
 
Durant ces cinq mois de stage au Conseil Général de la Gironde j’ai eu l’occasion de faire de 
nombreuses découvertes. 

Tout d’abord j’ai découvert le fonctionnement de l’administration publique, d’une collectivité 
territoriale en particulier, avec ses directions, ses services, ses élus et la transversalité mais 
aussi les conflits qu’il peut y avoir entre les uns et l’autre. J’ai découvert le fonctionnement 
d’un service, sa hiérarchie, la répartition du travail etc. Puis j’ai appris le métier de chargé de 
mission dans les sports de nature et l’importance de la maitrise foncière, des incidences 
environnementales, des conflits d’usages.  

J’ai eu la chance grâce à cette expérience à la mission CDESI de pouvoir alterner travail de 
terrain et travail de bureau, pratiques sportives, rencontres avec les acteurs du mouvement 
sportif, du tourisme, de l’environnement, avec les élus de nombreuses communes. J’ai pu 
alterner travail en autonomie, en binôme et en équipe. 

J’ai eu un aperçu plus profond et durable que je n’avais pu avoir auparavant sur le monde du 
travail. C’est pourquoi je considère que mon stage de fin d’étude a été une excellente 
préparation à ce qui m’attend à l’issue de ce master. La Direction des Sports et de la Vie 
Associative a renforcé chez moi la volonté de travailler dans le secteur public ou associatif, 
plus particulièrement dans le domaine des loisirs sportifs de nature tout en prenant en compte 
la nécessité d’un développement maitrisé de ces activités. 
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Liste des 24 membres composant la CDESI 
 
 
 

! Le Président Délégué de la Commission Départementale des Espaces Sites et Itinéraire 
 
! 3 élus représentants du Conseil Général de la Gironde 
 
! 2 élus locaux : 
 

- un représentant de l’Association des Maires de la Gironde, 
- un représentant de l’Association des Maires Ruraux, 

 
! 2 représentants de l’Etat :  
 

- un représentant de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale, 
- un représentant de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Gironde 

(DDTM), 
 
! 1 représentant du Comité Départemental du Tourisme (le Président ou son représentant) 
 
! 7 représentants acteurs du mouvement sportif :  
 

- un représentant du Comité Départemental Olympique et Sportif, 
- un représentant du Public Handisport, 
- un représentant des fédérations agréées intervenant dans les activités terrestres de nature, 
- un représentant des fédérations agréées intervenant dans les activités aquatiques de nature, 
- un représentant des fédérations agréées intervenant dans les activités aériennes de nature, 
- un représentant des fédérations agréées intervenant dans les activités motorisées. 
- un représentant des fédérations sportives affinitaires et scolaires intervenant dans 

l’organisation d’évènements sportifs de nature 
 
! 5 représentants gestionnaires ou acteurs de l’espace naturel : 
 

- un représentant de l’Office National des Forêts, 
- un représentant de la Société pour l’Etude, la Protection et de l’Aménagement de la Nature 

dans le Sud Ouest, SEPANSO Gironde, 
- un représentant de la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) 
- un représentant de la Défense de la Forêt contre les Incendies (DFCI) 

 
! 4 autres représentants : 
 

- un représentant de la Fédération de la Gironde pour la Pêche et la Protection du Milieu 
Aquatique, 

- un représentant de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Gironde, 
- un représentant de la Chambre départementale d’agriculture de la Gironde.  
- un représentant du Centre régional de la propriété forestière d’Aquitaine 
 

Léna Gruas
Annexe 4 - Composition CDESI

Léna Gruas


Léna Gruas
52

Léna Gruas




Pa
ge

 1
 su

r 4
 

   
   

 
 

 
 

 
 

 
 

   
  

 
 

   
   

   
   

   
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
   

   
 

  
 

 
 

   
  

 
 

 
PL

A
N

 D
EP

A
R

TE
M

EN
TA

L 
D

ES
 

ES
PA

C
ES

, S
IT

ES
 E

T 
IT

IN
ER

A
IR

ES
 

* 
 P

D
ES

I  
* 

    

 
RE

G
LE

M
EN

T 
D

’IN
TE

RV
EN

TI
O

N
 F

IN
A

N
CI

ER
 

 
      

O
BJ

EC
TI

F 
:  

 Fi
na

nc
er

 e
t 

so
ut

en
ir 

le
s 

co
lle

ct
iv

ité
s 

et
 a

ss
oc

ia
tio

ns
 s

po
rti

ve
s 

da
ns

 l
’a

m
én

ag
em

en
t, 

la
 g

es
tio

n 
   

  
et

 l’
en

tre
tie

n 
de

s 
es

pa
ce

s,
 s

ite
s 

et
 it

in
ér

ai
re

s 
sp

or
t d

e 
na

tu
re

 (E
SI

) i
ns

cr
its

 a
u 

PD
ES

I. 
 

 

Léna Gruas
Annexe 5 - Réglement financier PDESI

Léna Gruas
53

Léna Gruas


Léna Gruas




Pa
ge

 2
 su

r 4
 

  
C

O
N

D
IT

IO
N

S 
D

’E
LI

G
IB

IL
IT

E 
     

!
 S

eu
ls 

le
s 

ES
I i

ns
cr

its
 a

u 
PD

ES
I p

eu
ve

nt
 fa

ire
 l’o

bj
et

 d
’u

n 
ac

co
m

pa
gn

em
en

t f
in

an
cie

r. 
 

!
 L

es
 E

SI
 in

sc
rit

s 
pe

uv
en

t ê
tre

 a
id

és
 to

ut
 a

u 
lo

ng
 d

e 
le

ur
 in

sc
rip

tio
n 

au
 P

DE
SI

. U
n 

re
tra

it 
de

 l’E
SI

 d
u 

PD
ES

I d
és

en
ga

ge
 le

 C
on

se
il G

én
ér

al
 d

e 
so

n 
ac

co
m

pa
gn

em
en

t f
in

an
cie

r e
t d

e 
se

s 
re

sp
on

sa
bi

lit
és

. 

 
C

on
di

tio
ns

 g
én

ér
al

es
 : 

  !
 L

e 
po

rte
ur

 d
e 

pr
oj

et
 d

oi
t r

em
pl

ir 
un

 fo
rm

ul
ai

re
 d

e 
de

m
an

de
 d

e 
su

bv
en

tio
n 

PD
ES

I e
t l

e 
re

nd
re

 c
om

pl
et

 p
ou

r q
ue

 le
 d

os
sie

r p
ui

ss
e 

êt
re

 in
st

ru
it.

 
 !

 T
ou

te
 o

pé
ra

tio
n 

d’
in

sc
rip

tio
n 

de
vr

a 
ré

po
nd

re
 à

 a
u 

m
oi

ns
 3

 c
rit

èr
es

 d
’é

co
-c

on
di

tio
nn

al
ité

 s
ur

 le
s 

10
 fi

gu
ra

nt
s 

da
ns

 la
 d

él
ib

ér
at

io
n 

CG
 d

u 
15

 d
éc

em
br

e 
20

05
 : 

 
 

"
 M

ise
 e

n 
pl

ac
e 

d’
un

 s
ys

tè
m

e 
de

 m
an

ag
em

en
t d

es
 o

pé
ra

tio
ns

 (S
M

O
) a

ss
oc

ia
nt

 le
s 

te
ch

ni
cie

ns
 e

n 
ch

ar
ge

 d
e 

l’o
pé

ra
tio

n,
 le

s 
fu

tu
rs

 u
sa

ge
rs

 e
t l

es
 s

er
vic

es
 d

u 
Dé

pa
rte

m
en

t. 
#

 P
ris

e 
en

 c
om

pt
e 

de
 la

 r
el

at
io

n 
du

 b
ât

im
en

t a
ve

c 
so

n 
en

vir
on

ne
m

en
t i

m
m

éd
ia

t (
am

én
ag

em
en

t d
e 

la
 p

ar
ce

lle
, q

ua
lité

 d
es

 e
sp

ac
es

 e
xt

ér
ie

ur
s,

 im
pa

ct
 s

ur
 le

 
vo

isi
na

ge
…

). 
$

 U
tili

sa
tio

n 
de

 m
at

ér
ia

ux
 lo

ca
ux

 e
t/o

u 
bo

is 
po

ur
 a

u 
m

oi
ns

 2
0 

%
 d

es
 m

at
ér

ia
ux

. 
%

 P
ré

vis
io

n,
 a

va
nt

 le
 d

ém
ar

ra
ge

 d
u 

ch
an

tie
r, 

de
s 

m
od

al
ité

s 
de

 la
 c

ol
le

ct
e 

et
 d

e 
l’é

va
lu

at
io

n 
de

s 
dé

ch
et

s,
 c

on
fo

rm
ém

en
t à

 la
 c

ha
rte

 «
 c

ha
nt

ie
r p

ro
pr

e 
».

 
&

 T
ra

ite
m

en
t d

es
 d

éc
he

ts
 p

ro
du

its
 p

ar
 le

 fo
nc

tio
nn

em
en

t d
e 

l’é
qu

ip
em

en
t e

n 
ar

tic
ul

at
io

n 
av

ec
 le

s 
m

oy
en

s 
lo

ca
ux

. 
'

 R
ec

ou
rs

 à
 u

ne
 s

ou
rc

e 
d’

én
er

gi
e 

re
no

uv
el

ab
le

 o
u 

lo
ca

le
 p

ou
r l

e 
fo

nc
tio

nn
em

en
t d

e 
l’é

qu
ip

em
en

t (
bo

is,
 é

ol
ie

n,
 s

ol
ai

re
, g

éo
th

er
m

ie
…

) 
(

 C
on

ce
pt

io
n 

ar
ch

ite
ct

ur
al

e 
vis

an
t à

 o
pt

im
ise

r l
es

 c
on

so
m

m
at

io
ns

 d
’é

ne
rg

ie
 (é

cla
ira

ge
, c

ha
uf

fa
ge

, r
af

ra
îc

hi
ss

em
en

t …
). 

)
 M

aî
tri

se
 d

e 
la

 c
on

so
m

m
at

io
n 

d’
ea

u 
po

ta
bl

e 
(o

pt
im

isa
tio

n 
de

 la
 g

es
tio

n 
de

s 
ea

ux
 p

lu
via

le
s,

 o
pt

im
isa

tio
n 

de
s 

ré
se

au
x,

 m
at

ér
ie

l é
co

no
m

e 
en

 e
au

). 
*

 P
ris

e 
en

 c
om

pt
e 

du
 c

on
fo

rt 
de

 v
ie

 d
an

s 
le

 b
ât

im
en

t (
ac

ou
st

iq
ue

, v
isu

el
, o

lfa
ct

if,
 s

an
ita

ire
…

). 
+

 In
té

gr
at

io
n 

de
 la

 c
la

us
e 

so
cia

le
 d

an
s 

le
s 

m
od

al
ité

s 
d’

ex
éc

ut
io

n 
de

s 
m

ar
ch

és
 p

ub
lic

s 
lié

s 
à 

l’é
qu

ip
em

en
t, 

fa
vo

ris
an

t l
e 

re
co

ur
s 

à 
de

s 
em

pl
oi

s 
so

cia
ux

 o
u 

d’
in

se
rti

on
 (C

AT
, e

nt
re

pr
ise

s 
d’

in
se

rti
on

, a
te

lie
rs

 p
ro

té
gé

s…
). 

  
!

 L
es

 d
ép

en
se

s 
él

ig
ib

le
s 

ne
 c

on
ce

rn
en

t p
as

 le
s 

fra
is 

en
 li

en
 a

ve
c 

le
s 

ES
I s

ou
s 

la
 re

sp
on

sa
bi

lité
 d

u 
Co

ns
ei

l G
én

ér
al

 te
ls 

qu
e 

le
s 

itin
ér

ai
re

s 
in

sc
rit

s 
au

 P
DI

PR
, l

es
 p

ist
es

 
cy

cla
bl

es
, l

es
 v

oi
es

 v
er

te
s,

 le
s 

es
pa

ce
s 

na
tu

re
ls 

se
ns

ib
le

s…
 d

éj
à 

in
clu

s 
da

ns
 le

s 
rè

gl
em

en
ts

 d
’in

te
rv

en
tio

n 
et

 le
s 

pr
og

ra
m

m
es

 fi
na

nc
ie

rs
 d

es
 d

ire
ct

io
ns

 c
om

pé
te

nt
es

 a
u 

se
in

 d
u 

Co
ns

ei
l G

én
ér

al
 d

e 
la

 G
iro

nd
e.

 
 !

 L
es

 p
la

fo
nd

s 
de

 d
ép

en
se

s 
él

ig
ib

le
s 

re
te

nu
s 

po
ur

 le
 c

al
cu

l d
es

 s
ub

ve
nt

io
ns

 d
ép

ar
te

m
en

ta
le

s 
s’e

nt
en

de
nt

 H
T 

po
ur

 le
s 

co
lle

ct
ivi

té
s 

et
 T

TC
 p

ou
r 

le
s 

as
so

cia
tio

ns
 

sp
or

tiv
es

. 
 

 

Léna Gruas
54



Pa
ge

 3
 su

r 4
 

  
 Le

s 
dé

pe
ns

es
 é

lig
ib

le
s 

: 
  

!
 E

lle
s 

s’o
rg

an
ise

nt
 a

ut
ou

r d
e 

di
ffé

re
nt

s 
ty

pe
s 

d’
af

fe
ct

at
io

n 
al

la
nt

 d
es

 fr
ai

s 
lié

s 
au

x 
ét

ud
es

, a
ux

 a
m

én
ag

em
en

ts
 ju

sq
u’

à 
la

 g
es

tio
n,

 la
 v

al
or

isa
tio

n 
de

 c
es

 
ES

I e
t l

es
 a

cq
ui

sit
io

ns
 fo

nc
iè

re
s 

év
en

tu
el

le
s 

lié
es

 à
 la

 s
éc

ur
ité

 d
u 

pu
bl

ic 
ou

 à
 la

 m
aî

tri
se

 fo
nc

iè
re

 d
es

 lie
ux

 d
’a

cc
ès

. 
 

"
 É

tu
de

s 
- É

tu
de

s 
de

 fa
isa

bi
lité

 d
es

 a
m

én
ag

em
en

ts
 d

es
 E

SI
. 

 #
 A

m
én

ag
em

en
ts

 
- O

pé
ra

tio
ns

 li
ée

s 
à 

la
 m

ise
 e

n 
ac

ce
ss

ib
ilit

é 
de

s 
di

ffé
re

nt
s 

pu
bl

ics
 s

ur
 le

 s
ite

 d
e 

pr
at

iq
ue

 (e
xe

m
pl

es
 : 

dé
br

ou
ss

ai
lla

ge
, t

ra
va

ux
 d

’e
nt

re
tie

n,
 c

he
m

in
em

en
ts

, 
pa

ss
er

el
le

s,
 a

ire
s 

de
 s

ta
tio

nn
em

en
t, 

ai
re

s 
de

 p
iq

ue
 n

iq
ue

, b
al

isa
ge

 d
u 

sit
e,

 tr
av

au
x 

de
 m

ise
 e

n 
sé

cu
rit

é 
et

 d
e 

pr
ot

ec
tio

n,
 e

tc
.),

 
- 

En
 li

en
 a

ve
c 

la
 g

es
tio

n 
de

s 
im

pa
ct

s 
en

vir
on

ne
m

en
ta

ux
 e

t p
ay

sa
ge

rs
 li

és
 à

 la
 p

ra
tiq

ue
 s

po
rti

ve
, s

ou
s 

ré
se

rv
e 

qu
e 

l'e
nt

re
tie

n,
 le

 s
ui

vi 
et

 la
 g

es
tio

n 
re

sp
ec

te
nt

 le
s 

co
nd

itio
ns

 d
’in

sc
rip

tio
n 

pr
év

ue
s 

da
ns

 le
 c

ah
ie

r d
es

 c
ha

rg
es

 d
u 

PD
ES

I 
- E

n 
lie

n 
av

ec
 la

 m
ise

 e
n 

œ
uv

re
 d

’a
ct

io
ns

 e
t/o

u 
de

 m
ise

 e
n 

pl
ac

e 
d’

éq
ui

pe
m

en
ts

 s
tru

ct
ur

an
ts

 fa
vo

ris
an

t l
a 

ge
st

io
n 

de
s 

dé
ch

et
s 

et
 le

 re
sp

ec
t d

es
 c

ha
rte

s 
pa

ys
ag

èr
es

 e
t A

ge
nd

a 
21

(e
xe

m
pl

es
 : 

m
ise

 e
n 

pl
ac

e 
de

 p
ou

be
lle

s,
 to

ile
tte

s 
sè

ch
es

, s
ys

tè
m

e 
év

ac
ua

tio
n 

de
s 

ea
ux

 u
sé

es
, e

tc
.).

 
 $

 E
nt

re
tie

n,
 v

ei
lle

, a
ni

m
at

io
n 

- F
ra

is 
de

 g
es

tio
n,

 d
’e

nt
re

tie
n 

de
s 

ES
I, 

qu
e 

po
ur

 le
s 

as
so

cia
tio

ns
. 

 
%

 L
’a

cq
ui

si
tio

n 
fo

nc
iè

re
 

- L
e 

Dé
pa

rte
m

en
t p

ou
rra

 a
id

er
 à

 l'
ac

qu
isi

tio
n 

de
 te

rra
in

s 
da

ns
 le

s 
co

nd
itio

ns
 p

ré
vu

es
 à

 l'
ar

tic
le

 L
 1

42
 2

 d
u 

CU
 e

t c
la

ss
és

 e
n 

ZP
EN

S"
 q

ui
 d

ev
ro

nt
 ê

tre
 

am
én

ag
és

 p
ou

r u
ne

 o
uv

er
tu

re
 li

br
e 

au
x 

us
ag

er
s,

 d
an

s 
l'in

te
nt

io
n 

de
 p

ro
po

se
r u

n 
ES

I s
up

po
rt 

d'
un

e 
ou

 p
lu

sie
ur

s 
pr

at
iq

ue
s 

sp
or

tiv
es

 id
en

tif
ié

es
 p

ar
m

i l
a 

lis
te

 d
es

 p
ra

tiq
ue

s 
so

ut
en

ue
s 

pa
r l

a 
CD

ES
I. 

 
   

 
Le

s 
dé

pe
ns

es
 in

él
ig

ib
le

s 
: 

 
!

 L
es

 a
m

én
ag

em
en

ts
 à

 v
oc

at
io

n 
pu

re
m

en
t 

to
ur

is
tiq

ue
 s

on
t e

xc
lu

s 
de

s 
dé

pe
ns

es
 é

lig
ib

le
s 

PD
ES

I a
in

si 
qu

e 
le

s 
éq

ui
pe

m
en

ts
 s

po
rt

ifs
 a

nn
ex

es
 

(p
ar

co
ur

s 
de

 s
an

té
, e

sp
ac

e 
sp

or
t o

rie
nt

at
io

n,
 te

rra
in

s 
de

 lo
isi

rs
 d

éd
ié

s 
co

m
m

e 
la

 p
ét

an
qu

e,
 e

tc
...

) 
co

ns
id

ér
an

t q
u’

ils
 fo

nt
 d

éj
à 

l’o
bj

et
 d

e 
fin

an
ce

m
en

ts
 

sp
éc

ifiq
ue

s 
po

ss
ib

le
s 

au
 s

ei
n 

du
 C

G
. 

 
 

!
 S

on
t é

ga
le

m
en

t r
en

du
s 

in
él

ig
ib

le
s,

 le
s 

fr
ai

s 
lié

s 
au

x 
am

én
ag

em
en

ts
 lo

ur
ds

 c
'e

st
-à

-d
ire

 n
on

 ré
ve

rs
ib

le
s.

 A
in

si,
 s

er
on

t e
xc

lu
s 

le
s 

am
én

ag
em

en
ts

 a
ya

nt
 

re
co

ur
s 

au
x 

m
at

ér
ia

ux
 d

its
 «

 d
ur

s 
» 

(b
ét

on
, m

ét
al

, b
itu

m
e)

 a
u 

pr
of

it 
de

 m
at

ér
ia

ux
 «

 d
ou

x 
» 

et
 lo

ca
ux

 (b
oi

s,
 re

m
bl

ai
s 

pr
ov

en
an

t d
e 

ca
rri

èr
es

 lo
ca

le
s,

 e
tc

…
). 

        

Léna Gruas
55



Pa
ge

 4
 su

r 4
 

  
N

iv
ea

u 
d’

in
te

rv
en

tio
n 

et
 c

om
m

en
ta

ire
s 

  

N
at

ur
e 

et
 d

es
cr

ip
tio

n 
de

 l’
op

ér
at

io
n 

 T
au

x 
et

 p
la

fo
nd

  
   

  d
e 

la
 d

ép
en

se
 é

lig
ib

le
 

R
em

ar
qu

es
 / 

C
rit

èr
es

 

Etudes 

,
 E

tu
de

s 
pr

éa
la

bl
es

 à
 la

 fa
isa

bi
lité

 d
es

 a
m

én
ag

em
en

ts
 d

u 
sit

e 
35

 %
   

Pl
af

on
d 

de
 d

ép
en

se
s 

: 
50

 0
00
€.

 
- 

L’
ét

ud
e 

do
it 

ob
lig

at
oi

re
m

en
t 

in
té

gr
er

 
le

s 
vo

le
ts

 
sp

or
tif

, e
nv

iro
nn

em
en

ta
l e

t t
ou

ris
tiq

ue
 

Aménagements 

,
Tr

av
au

x 
d’

ou
ve

rtu
re

 e
t 

de
 m

ise
 e

n 
pr

at
ica

bi
lité

 d
es

 E
SI

 (
ex

 : 
m

ise
 à

 l’
ea

u,
 

em
pi

er
re

m
en

t, 
te

rra
ss

em
en

ts
…

) 
 ,

Tr
av

au
x 

de
 m

ise
 e

n 
sé

cu
rit

é 
de

s 
ES

I 
 ,

Ré
al

isa
tio

n 
d’

éq
ui

pe
m

en
ts

 te
ch

ni
qu

es
 lié

s 
au

x 
ac

tiv
ité

s 
Sp

or
t d

e 
Na

tu
re

 
 ,

Ré
al

isa
tio

n 
d’

éq
ui

pe
m

en
ts

 d
e 

co
nf

or
t (

ba
nc

s,
 ta

bl
es

, p
ou

be
lle

s…
) s

ur
 le

s 
AE

S 
 ,

Tr
av

au
x 

lié
s 

à 
l’a

cc
es

sib
ilit

é 
de

s 
di

ffé
re

nt
s 

pu
bl

ics
 (c

he
m

in
em

en
ts

, p
as

se
re

lle
s,

 
st

at
io

nn
em

en
t, 

et
c…

) 
 ,

Ré
al

isa
tio

n 
de

 m
ob

ilie
rs

 d
e 

sig
na

lis
at

io
n 

d’
ac

cu
ei

l e
t d

’in
fo

rm
at

io
n 

su
r l

es
 E

SI
 

(R
IS

) 
 ,

Ré
al

isa
tio

n 
de

 m
ob

ilie
rs

 d
e 

sig
na

lis
at

io
n 

di
re

ct
io

nn
el

le
 e

t/o
u 

de
 s

éc
ur

ité
 a

u 
se

in
 d

es
 E

SI
 e

t/o
u 

de
s 

vo
ie

s 
d’

ac
cè

s 

Pl
af

on
d 

de
 d

ép
en

se
s 

: 
10

0 
00

0 
€ 

 
50

 %
 

 
60

 %
 

 
60

 %
 

 
50

 %
 

 
 

70
 %

 
  

60
 %

 
 

 
60

 %
 

   

- 
Re

sp
ec

t 
de

s 
ch

ar
te

s 
pa

ys
ag

èr
es

 
CG

 
33

 
et

   
  

Ag
en

da
 2

1 
 - 

Fi
na

nc
em

en
t s

ur
 fa

ct
ur

es
 li

ée
s 

à 
la

 fo
ur

ni
tu

re
 e

t a
ux

 
po

se
s 

(s
au

f r
ég

ie
) 

 - 
Re

sp
ec

t e
n 

pr
io

rit
é 

de
s 

ch
ar

te
s 

dé
pa

rte
m

en
ta

le
s 

ou
 

na
tio

na
le

s 
(s

ig
na

lé
tiq

ue
) 

dé
fin

ie
s 

pa
r 

un
e 

fé
dé

ra
tio

n 
sp

or
tiv

e.
 T

ou
t 

au
tre

 c
ho

ix 
de

vr
a 

êt
re

 j
us

tif
ié

 p
ar

 l
e 

m
aî

tre
 d

’o
uv

ra
ge

 e
t a

pp
ro

uv
é 

pa
r l

e 
Co

ns
ei

l G
én

ér
al

. 
   

Gestion / 
Entretien 

En
tre

tie
n 

et
 g

es
tio

n 
de

s 
ES

I i
ns

cr
its

 (é
la

ga
ge

, f
au

ch
ag

e,
 ré

fe
ct

io
n,

 n
et

to
ya

ge
, 

re
m

pl
ac

em
en

t d
es

 é
qu

ip
em

en
ts

, m
ise

 e
n 

co
nf

or
m

ité
, v

ei
lle

 s
ur

 le
s 

ES
I..

.) 
 

50
 %

  
Pl

af
on

d 
de

 d
ép

en
se

s 
: 

2 
00

0€
 

 
U

ni
qu

em
en

t p
ou

r l
es

 
ge

st
io

nn
ai

re
s 

as
so

ci
at

ifs
 

- 
Re

sp
ec

t 
de

s 
ch

ar
te

s 
pa

ys
ag

èr
es

 
CG

 
33

 
et

   
  

Ag
en

da
 2

1 
 - F

in
an

ce
m

en
t s

ur
 fa

ct
ur

es
 é

lig
ib

le
s 

  

 
 

Léna Gruas
56



!"#$%&'(

!)*#'*#'+,-./0&%1$#
!"#$%&'()*%+("$%,&
-%,#&'.'/'01*(&+'*)2)#"(&+'34"5)2"*&5&2$'&$'346#7"2%+5&
8%$#&'.9'/':%+;<+%$%<2+';"#$%=6(%1#&+'>'=&#$"%2&+';"#$%&+'36'$&##%$<%#&
?@";%$#&'..'/'A+;"=&+'2"$6#&(+'+&2+%7(&+'3&+'3);"#$&5&2$+B

2.3%4+#'567898
C<3%D%)';"#'-E.'2FGHIHJIKLM'36'GN'3)=&57#&'GHIH'J'"#$B'GM'O9P

!<6#'5&$$#&'&2'<&6,#&'("';<(%$%Q6&';#),6&'>'(4"#$%=(&'-B'IRGJIS'(&'3);"#$&5&2$';&6$'%2+$%$6&#S';"#'3)(%7)#"$%<2'36
=<2+&%('*)2)#"(S'62&';"#$'3);"#$&5&2$"(&'3&'("'$"T&'34"5)2"*&5&2$'3&+$%2)&'>'D%2"2=&#'(&+'&+;"=&+'2"$6#&(+
+&2+%7(&+B

?&$$&'$"T&'$%&2$'(%&6'3&';"#$%=%;"$%<2'D<#D"%$"%#&'"6T'3);&2+&+'36'3);"#$&5&2$'/

J;<6#'(4"=Q6%+%$%<2S';"#',<%&'"5%"7(&S';"#'&T;#<;#%"$%<2'<6';"#'&T&#=%=&'36'3#<%$'3&';#)&5;$%<2'5&2$%<22)'>'(4"#$%=(&
-B'IRGJUS'3&'$&##"%2+'<6'&2+&57(&+'3&'3#<%$+'+<=%"6T'3<22"2$',<="$%<2'>'(4"$$#%76$%<2'&2';#<;#%)$)'<6'&2'V<6%++"2=&
3&'$&##"%2+S'"%2+%'Q6&';<6#'(4"5)2"*&5&2$'&$'(4&2$#&$%&2'3&'$<6$'&+;"=&'2"$6#&(S'7<%+)'<6'2<2S'";;"#$&2"2$'"6
3);"#$&5&2$S'+<6+'#)+&#,&'3&'+<2'<6,&#$6#&'"6';67(%='3"2+'(&+'=<23%$%<2+';#),6&+'>'(4"#$%=(&'-B'IRGJIH'W

J;<6#'+"';"#$%=%;"$%<2'>'(4"=Q6%+%$%<2S'>'(4"5)2"*&5&2$'&$'("'*&+$%<2'3&+'$&##"%2+'36'?<2+&#,"$<%#&'3&'(4&+;"=&
(%$$<#"('&$'3&+'#%,"*&+'("=6+$#&+S';<6#'+"';"#$%=%;"$%<2'>'(4"=Q6%+%$%<2'3&'$&##"%2+';"#'62&'=<5562&'<6';"#'62
)$"7(%++&5&2$';67(%='3&'=<<;)#"$%<2'%2$&#=<5562"(&'=<5;)$&2$S'"%2+%'Q64>'(4&2$#&$%&2'3&+'$&##"%2+'"=Q6%+';"#'(462&
&$'(4"6$#&'3&'=&+';&#+<22&+';67(%Q6&+'<6';"#'(4"*&2=&'3&+'&+;"=&+',&#$+'3&'("'#)*%<2'34((&J3&JX#"2=&'3"2+'(4&T&#=%=&
36'3#<%$'3&';#)&5;$%<2S';"#'3)()*"$%<2'<6';"#'+67+$%$6$%<2S';#),6'>'(4"#$%=(&'-B'IRGJUB

-&';#<36%$'3&'("'$"T&';&6$')*"(&5&2$'Y$#&'6$%(%+)'/

J;<6#'(4"5)2"*&5&2$'&$'(4&2$#&$%&2'34&+;"=&+'2"$6#&(+S'7<%+)+'<6'2<2S'";;"#$&2"2$'"6T'=<((&=$%,%$)+';67(%Q6&+'<6'>
(&6#+')$"7(%++&5&2$+';67(%=+'&$'<6,&#$+'"6';67(%=S'<6'";;"#$&2"2$'>'3&+';#<;#%)$"%#&+';#%,)+'>'("'=<23%$%<2'Q64%(+
"%&2$'D"%$'(4<7V&$'3462&'=<2,&2$%<2';"++)&'&2'";;(%="$%<2'3&'(4"#$%=(&'-B'IUHJL'W

J;<6#'(4"5)2"*&5&2$'&$'("'*&+$%<2'3&+';"#$%&+'2"$6#&((&+'3&'("'Z<2&'3%$&'3&+'=%2Q6"2$&';"+'*)<5)$#%Q6&+S'3)D%2%&
;"#'("'(<%'2F'NKJIGRI'36'UH'3)=&57#&'INNK'#&("$%,&'>'(4"5)2"*&5&2$S'("';#<$&=$%<2'&$'("'5%+&'&2',"(&6#'3&'("'Z<2&
3%$&'3&+'=%2Q6"2$&';"+'*)<5)$#%Q6&+'3"2+'(&+'3);"#$&5&2$+'34<6$#&J5&#'W

J;<6#'(4"=Q6%+%$%<2S'(4"5)2"*&5&2$'&$'("'*&+$%<2'3&+'+&2$%&#+'D%*6#"2$'+6#'62';("2'3);"#$&5&2$"('3&+'%$%2)#"%#&+'3&
;#<5&2"3&'&$'3&'#"23<22)&S')$"7(%'3"2+'(&+'=<23%$%<2+';#),6&+'>'(4"#$%=(&'LK'3&'("'(<%'2F'MUJKKU'36'GG'V6%((&$'INMU
=<5;()$"2$'("'(<%'2F'MUJM'36'['V"2,%&#'INMU'#&("$%,&'>'("'#);"#$%$%<2'3&'=<5;)$&2=&+'&2$#&'(&+'=<5562&+S'(&+
3);"#$&5&2$+S'(&+'#)*%<2+'&$'(4A$"$S'"%2+%'Q6&'3&+'=@&5%2+'&$'+&#,%$63&+'3&'@"("*&'&$'3&'5"#=@&;%&3'3&+',<%&+'34&"6
3<5"2%"(&+'=<2=)3)&+'Q6%'2&'+<2$';"+'<6,&#$&+'>'("'=%#=6("$%<2'*)2)#"(&'&$';<6#'(4"=Q6%+%$%<2S';"#',<%&'"5%"7(&'<6
;"#'&T&#=%=&'36'3#<%$'3&';#)&5;$%<2'5&2$%<22)'>'(4"#$%=(&'-B'IRGJUS'(4"5)2"*&5&2$'&$'("'*&+$%<2'3&+'=@&5%2+'(&
(<2*'3&+'"6$#&+'=<6#+'34&"6'&$';("2+'34&"6'W

J;<6#'(4"=Q6%+%$%<2';"#'62'3);"#$&5&2$S'62&'=<5562&S'62')$"7(%++&5&2$';67(%='3&'=<<;)#"$%<2'%2$&#=<5562"(&'<6
(&'?<2+&#,"$<%#&'3&'(4&+;"=&'(%$$<#"('&$'3&+'#%,"*&+'("=6+$#&+S'3&'7<%+'&$'D<#Y$+'<6'3&'3#<%$+'+<=%"6T'3<22"2$',<="$%<2
>'(4"$$#%76$%<2'&2';#<;#%)$)'<6'&2'V<6%++"2=&'3&'7<%+'&$'D<#Y$+S'+<6+'#)+&#,&'3&'(&6#'<6,&#$6#&'"6';67(%='3"2+'(&+
=<23%$%<2+';#),6&+'>'(4"#$%=(&'-B'IRGJIH'W

J;<6#'(4"=Q6%+%$%<2S'(4"5)2"*&5&2$'&$'("'*&+$%<2'3&+'&+;"=&+S'+%$&+'&$'%$%2)#"%#&+'D%*6#"2$'"6';("2'3);"#$&5&2$"('3&+
&+;"=&+S'+%$&+'&$'%$%2)#"%#&+'#&("$%D+'"6T'+;<#$+'3&'2"$6#&')$"7(%'3"2+'(&+'=<23%$%<2+';#),6&+'"6'(%,#&'...'36'=<3&'36
+;<#$S'+<6+'#)+&#,&'Q6&'(4"5)2"*&5&2$'<6'("'*&+$%<2'&2,%+"*)+'5"%2$%&22&2$'<6'"5)(%<#&2$'("'Q6"(%$)'3&+'+%$&+S'3&+
;"\+"*&+'&$'3&+'5%(%&6T'2"$6#&(+'W

J;<6#'(4"=Q6%+%$%<2S'("'*&+$%<2'&$'(4&2$#&$%&2'3&+'+%$&+']"$6#"'GHHH'3)+%*2)+'>'(4"#$%=(&'-B'RIRJI'36'=<3&'3&
(4&2,%#<22&5&2$'&$'3&+'$&##%$<%#&+'=("++)+'&2'#)+&#,&'2"$6#&((&'"6'+&2+'3&'(4"#$%=(&'-B'UUGJI'36'5Y5&'=<3&'W

J;<6#'(&+')$63&+'&$'%2,&2$"%#&+'36';"$#%5<%2&'2"$6#&('2)=&++"%#&+'>'(4)("7<#"$%<2'&$'>'("'5%+&'&2'<&6,#&'3&'("
;<(%$%Q6&'3&';#<$&=$%<2'&$'3&'*&+$%<2'3&+'&+;"=&+'2"$6#&(+'+&2+%7(&+'3&+$%2)+'>'Y$#&'<6,&#$+'"6';67(%='W

J;<6#'(4"=Q6%+%$%<2'3&'+%$&+'3&+$%2)+'>'("';#)+&#,"$%<2'3&'("'#&++<6#=&'&2'&"6S'(&6#'"5)2"*&5&2$'&$'(&6#'*&+$%<2'W

J;<6#'(&+'$#","6T'=<2$#%76"2$'>'("';#)+&#,"$%<2'<6'>'("'#&5%+&'&2'7<2')$"$'3&+'=<2$%26%$)+')=<(<*%Q6&+'%3&2$%D%)&+
3"2+'(&+'+=@)5"+';#),6+'>'(4"#$%=(&'-B'U[IJU'36'=<3&'3&'(4&2,%#<22&5&2$B

?&$$&'$"T&'&+$';&#^6&'+6#'("'$<$"(%$)'36'$&##%$<%#&'36'3);"#$&5&2$B

!"#$%

Code de l'urbanisme - Article L142-2 | Legifrance http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGIT...

1 sur 2 23/04/2013 11:39

Léna Gruas


Léna Gruas
Annexe 6 - Code de l'urbanisme - Article L142-2

Léna Gruas
57

Léna Gruas


Léna Gruas




&'()*+),-.-/.012)34),5)36789:;8),-.-)<;=>),2)???)@)%)A8B)3(BC'B(=('*B)B'*=)<CCD(7<:D8B)<4E)389<*38B
3F<4=';(B<=('*B)8=)<4E)367D<;<=('*B)C;6<D<:D8B)36C'B68B)G)7'9C=8;)34).8;)9<;B),-.,H)I)7'9C;(B)<4E)9'3(J(7<=('*B
4D=6;(84;8B)<4).8;)9<;B),-.,);8D<=(K8B)G)4*8)389<*38)'4)367D<;<=('*)C;6<D<:D8)36C'B68)<K<*=)78==8)3<=8>

5%#&1'.#+03%:1';'4#3'0.3%4+#

?%$&/
-<%'2FMUJM'36'['V"2,%&#'INMU
-<%'2FMUJKKU'36'GG'V6%((&$'INMU'J'"#$B'LK
-<%'2FNKJIGRI'36'UH'3)=&57#&'INNK
?<3&'3&'(4&2,%#<22&5&2$'J'"#$B'-UUGJI'O9P
?<3&'3&'(4&2,%#<22&5&2$'J'"#$B'-U[IJU'O9P
?<3&'3&'(4&2,%#<22&5&2$'J'"#$B'-RIRJI'O9P
?<3&'3&'(46#7"2%+5&'J'"#$B'-IUHJL'O9P
?<3&'3&'(46#7"2%+5&'J'"#$B'-IRGJI'O9P
?<3&'3&'(46#7"2%+5&'J'"#$B'-IRGJIH'O9P

?%$)';"#/
-<%'2FMNJNUK'36'GN'3)=&57#&'INMN'J'"#$B'IIM'OCP
-<%'2FMNJNUK'36'GN'3)=&57#&'INMN'J'"#$B'IIM'O9P
_##Y$)'36'G'<=$<7#&'INNL'J'"#$B'['O9P
_##Y$)'36'GN'",#%('INN['J'"#$B'M'O9P
:)=#&$'2FNMJIGUN'36'GN'3)=&57#&'INNM'J'"#$B'I'O9P
:)=#&$'2FGHHNJLKN'36'GH'5"%'GHHNS',B'%2%$B
-E.'2FGHIHJIKLM'36'GN'3)=&57#&'GHIH'J'"#$B'GM'O9P
?E:A'`A]A0_-':Aa'.C!E8aS'?`.B'J'"#$B'ILNN'b'OCP
?E:A'`A]A0_-':Aa'.C!E8aS'?`.B'J'"#$B'ILNN'b'OCP
?E:A'`A]A0_-':Aa'.C!E8aS'?`.B'J'"#$B'ILNN'b'O9P
?E:A'`A]A0_-':Aa'.C!E8aS'?`.B'J'"#$B'UHG'+&;$%&+'b'OCP
?E:A'`A]A0_-':Aa'.C!E8aS'?`.B'J'"#$B'UHG'+&;$%&+'b'OCP
?E:A'`A]A0_-':Aa'.C!E8aS'?`.B'J'"#$B'UHG'+&;$%&+'b'OCP
?E:A'`A]A0_-':Aa'.C!E8aS'?`.B'J'"#$B'UHG'+&;$%&+'b'OCP
?E:A'`A]A0_-':Aa'.C!E8aS'?`.B'J'"#$B'UHG'+&;$%&+'b'OCP
?E:A'`A]A0_-':Aa'.C!E8aS'?`.B'J'"#$B'UHG'+&;$%&+'b'O9P
?<3&'3&'(46#7"2%+5&'J'"#$B'-IRGJIG'OCP
?<3&'3&'(46#7"2%+5&'J'"#$B'-IRGJIG'OCC]P
?<3&'3&'(46#7"2%+5&'J'"#$B'-IRGJIG'O9P
?<3&'3&'(46#7"2%+5&'J'"#$B'-IRGJU'OCP
?<3&'3&'(46#7"2%+5&'J'"#$B'-UUIJU'O9P
?<3&'3&'(46#7"2%+5&'J'"#$B'-UUGJKJI'OCP
?<3&'3&'(46#7"2%+5&'J'"#$B'-UUGJKJI'OCP
?<3&'3&'(46#7"2%+5&'J'"#$B'-UUGJKJI'OCP
?<3&'3&'(46#7"2%+5&'J'"#$B'-UUGJKJI'OCP
?<3&'3&'(46#7"2%+5&'J'"#$B'-UUGJKJI'OCP
?<3&'3&'(46#7"2%+5&'J'"#$B'-UUGJKJI'OCP
?<3&'3&'(46#7"2%+5&'J'"#$B'-UUGJKJI'O9P
?<3&'3&'(46#7"2%+5&'J'"#$B'-UUGJKJI'O9P
?<3&'3&'(46#7"2%+5&'J'"#$B'-UUGJKJI'O9P
?<3&'3&'(46#7"2%+5&'J'"#$B'0IRGJI'O9P
?<3&'3&'(46#7"2%+5&'J'"#$B'0IRGJI'O9P
?<3&'3&'(46#7"2%+5&'J'"#$B'0IRGJIJI'O_7P
?<3&'3&'(46#7"2%+5&'J'"#$B'0IRGJG'OCP
?<3&'3&'(46#7"2%+5&'J'"#$B'0IRGJGU'OCP
?<3&'3&'(46#7"2%+5&'J'"#$B'0IRGJGR'O_7P
?<3&'3&'("'=<2+$#6=$%<2'&$'3&'(4@"7%$"$%<2B'J'"#$B'0UIJIHJM'O9P
?<3&'3&'("'=<2+$#6=$%<2'&$'3&'(4@"7%$"$%<2B'J'"#$B'0UIMJII'O9P
?<3&'3&'("'=<2+$#6=$%<2'&$'3&'(4@"7%$"$%<2B'J'"#$B'0UIMJII'O9P
?<3&'3&'("'=<2+$#6=$%<2'&$'3&'(4@"7%$"$%<2B'J'"#$B'0UIMJII'O9P
?<3&'*)2)#"('3&+'%5;c$+S'?`.B'J'"#$B'ILNN'b'OCP
?<3&'*)2)#"('3&+'%5;c$+S'?`.B'J'"#$B'ILNN'b'O98P
?<3&'*)2)#"('3&+'%5;c$+S'?`.B'J'"#$B'UHG'+&;$%&+'b'O9:P

Code de l'urbanisme - Article L142-2 | Legifrance http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGIT...

2 sur 2 23/04/2013 11:39

Léna Gruas
58

Léna Gruas


Léna Gruas




C
onseil G

énéral G
ironde 

S
ervices départem

entaux 
 

 
C

ellule technique 

D
E

T 
D

S
A

 

S
ervice 

tourism
e 

S
ervice 

environnem
ent 

C
itoyens 

TA
 

M
airies 

 
P

D
E

S
I 

P
D

IP
R

 
E

S
I 

 
C

D
E

S
I 

  
M

ission C
D

E
S

I 

      
C

D
S

N
 

   C
om

ités  
 

C
lubs et 

associations 

     
 

E
lus 

P
résident 

C
om

m
ission perm

anente 

                                

Léna Gruas


Léna Gruas
Annexe 7 - Relations entre la CDESI et son environnement

Léna Gruas


Léna Gruas
59

Léna Gruas


Léna Gruas


Léna Gruas




                             
 

Légende 

 Instances de concertation 
 N

on-hum
ains 

 B
locs élus 

 B
locs C

D
E

S
I-P

D
E

S
I 

 O
rganism

es sportifs 
  G

érer 
 S

ubventionner  
 C

onsulter 
 S

iéger 
 E

lire 
 C

ollaborer 
 C

onstituer 
 V

oter 
 D

élibérer 
 P

ercevoir 
 P

rotéger 
 P

ayer 
 Inscrire 
 A

nim
er 

 

Léna Gruas
60

Léna Gruas


Léna Gruas




PIÈCES À JOINDRE AU DOSSIER
 Le règlement particulier des épreuves, visé par les instances fédérales + L’avis de la fédération 
délégataire concernée ou, à défaut d’avis rendu, la preuve de l’envoi par lettre recommandée 
avec accusé de réception, de la demande d’avis déposée auprès de celle-ci, dans les 
conditions prévues à l’article R. 331-9-1 - Arrêté du 3 mai 2012 ;

 Une attestation de police d’assurance couvrant la responsabilité civile de l’organisateur, des 
participants et  de toute personne nommément désignée et prêtant son concours à l’organisation. 
Cette attestation doit être présentée par l’organisateur à l’autorité ayant délivrée l’autorisation 
6 jours francs au moins avant le début de la manifestation ;

 La (les) convention(s) relative(s) aux moyens d’assistance et de secours mis en place ;

 Les autorisations des maires et propriétaires privés concernés par le parcours. S’agissant des 
autorisations communales, à minima, dans un premier temps, l’avis favorable du maire. 
L’arrêté municipal réglementant la circulation sera transmis, au plus tard, une semaine avant la 
manifestation ;

 La liste des signaleurs (joindre la liste nominative et les références du permis de conduire)  ;

 8 exemplaires du dossier et 8 exemplaires du Plan ou de l’Itinéraire (en couleur ou surligné 
en couleur) sur lesquels  fi gureront clairement les informations suivantes : lieux de départ et 
d’arrivée, parcs de regroupement, zones d’assistance, PC Course, emplacement des signaleurs, 
itinéraire de déviations éventuels ;

 La fi che d’identifi cation du circuit complétée par l’organisateur ;

 Le cas échéant, Un plan détaillé de chaque épreuve spéciale sur lequel fi gureront les accès secours 
et itinéraires d’évacuation en cas d’accident, ainsi que tout autre élément fi gurant dans les pages 
2 et 3 du présent dossier (emplacement des ambulances, médecins, secouristes, postes commissaires  
et zones public) ;

 Un engagement daté et signé par l’organisateur de prendre à sa charge les frais de service d’ordre 
exceptionnel mis en place (si nécessaire) à l’occasion du déroulement de la manifestation et 
d’assurer la réparation des dommages, dégradations, modifi cations de toute nature de la voie 
publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, organisateurs ou à leurs préposés, 
+ rajouter le cachet de l’association sportive.
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AVIS DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DES COURSES HORS STADE EN GIRONDE
    Comité de Gironde d’Athlétisme – Salle Léo Lagrange – Place du 8 mai 1945 – 33400 TALENCE

AVIS FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CYCLISME
Maison des Sports et de la Vie Associative – 153, rue David-Johnston – 33200 BORDEAUX
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SI VOTRE MANIFESTATION A DES INCIDENCES 
SUR LA PROTECTION ENVIRONNEMENTALE

 Joindre à la présente demande le « FORMULAIRE D’ÉVALUATION SIMPLIFIÉE DES 
INCIDENCES D’UN PROJET SUR LES SITES NATURA 2000 »  que vous pouvez télécharger 
sur la même rubrique (manifestations sportives) sur le site Internet de la Préfecture.

POUR SAVOIR SI VOTRE MANIFESTATION 
SE SITUE SUR UN SITE CLASSÉ...

 Aller sur le site Internet de la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement d’Aquitaine) - www.aquitaine.ecologie.gouv.fr (rubrique sites classés) ;

 Dans ce cas, l’organisateur devra se rapprocher de ce service :
DREAL - SPREB/DMNP - Service des sites

Cité Administrative - B.P. 55 - Rue Jules-Ferry 33090 Bordeaux cedex

 Faire parvenir alors un dossier pour obtenir un avis qui devra être transmis à la Préfecture.
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Règlement du « Raid des 2 Domaines » 
 

 
Article 1 – Présentation  
 
Le Conseil Général de la Gironde organise Le « Raid des 2 Domaines » qui se déroulera 
sur une journée conformément aux dispositions du présent règlement, il s’agit d’une 
épreuve sportive multisports organisée en milieu naturel. L’orientation, l’endurance physique, 
la solidarité, un bon esprit d’équipe sont les pré-requis pour la participation à ce raid. Ce raid 
sera couru par équipe de 4 personnes (dont une concurrente de sexe féminin au moins) qui 
devront faire ensemble la totalité des épreuves. 
 
Ce raid ne nécessite pas la présence d’une assistance. 
 
Article 2 – Déroulement  
 
Le Raid des 2 Domaines consiste en un parcours réalisé au road book de 105km environ 
à couvrir dans un temps imparti. Il s’agit d’une progression sans assistance, au rythme 
décidé par les équipes. Des barrages horaires seront toutefois mis en place le long du 
parcours, l’arrivée après l’horaire limite est éliminatoire. 
 
Le petit déjeuner sera servi à partir de 4h du matin. 
Le départ du raid étant donné à 5h30 du matin, l’ouverture du sas est prévue à 5h.  
 
Le cheminement des équipes se fera à l’aide de cartes, en passant par des PC (points de 
contrôle de passage obligatoires) et par des balises. Toute l’équipe doit être complète à ces 
points de passage. 
 
Chaque équipe est représentée par un capitaine qui établira le dialogue avec l’organisation. 
 
Des points de ravitaillement en eau et solides seront disposés en certains points du 
parcours. 
 
Article 3 – Repas, Camping 
 
Une aire de camping et une aire de camping-car, avec douches et sanitaires vous 
permettrons de passer la nuit du vendredi au samedi. Le repas du vendredi soir, le petit-
déjeuner du samedi matin et la nuit sur le site en camping ou en camping car sont compris 
dans l'inscription. 
 
Un supplément de 12,50€ vous sera demandé si vous souhaitez participer au repas du 
samedi soir. 
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Article 4 – Conditions d’admission 
 
L’épreuve est ouverte aux hommes et aux femmes, âgés de plus de 18 ans. 
 
Chaque concurrent devra fournir lors de l’inscription un certificat médical de moins de 1 an 
attestant l’aptitude du concurrent à la participation d’un raid multi activités en autonomie 
complète sur 1 jour, ou une licence de type FFTRI, FFCO, FFCA, FFC, ou une licence 
UFOLEP précisant une des spécialités énoncées. 
 
Chaque concurrent s’engage également à fournir une attestation de savoir nager 50 mètres 
minimum signée par lui-même.  
 
Article 5 – Inscriptions 
 
La fiche d'inscription est à télécharger sur le site du Conseil Général et à renvoyer avec : 
3 Les certificats médicaux ou licences,  
3 L’attestation de savoir nager 50 mètres minimum, 
3 Les frais d’engagement. 

 
Les frais d’engagement sont de 220 € par équipe et une caution de 50€ par équipe (prêt des 
chasubles, système de pointage, plaques VTT) est demandée. Le paiement devra se faire 
par chèque à l’ordre du Trésor Public, à envoyer avant la date limite d’inscription le 15 
septembre (2 chèques différents pour les frais d’engagement et la caution). 
 
Les pièces devront être retournées avant le 16 septembre par courrier à l'adresse suivante : 

Domaine Départemental Gérard Lagors  
54 Route de Bazas 
33125 HOSTENS 

 
L’équipe est considérée comme inscrite lors de la réception de son dossier complet. Chaque 
capitaine d’équipe recevra par courriel la confirmation d’inscription. 
 
Le nombre d’équipes est limité à 60. Le numéro des dossards est fixé par l’organisation.  
 
Aucune inscription ne sera acceptée le jour de la course. 
 
Désistement 
Tout désistement AVANT le 01 septembre sera intégralement remboursé. 
Pour tout désistement (blessure, maladie…) APRES le 01 septembre, 50€ vous seront 
retenus. Ces frais couvrent les frais de repas, les locations, etc. 
 
Article 6 – Assurance et responsabilité 
 
L’épreuve est couverte par une assurance responsabilité civile souscrite par l’organisation. 
Par le fait de s’inscrire, chaque membre de l’équipe déclare être pleinement conscient des 
risques inhérents à la pratique des disciplines sportives (VTT, course d’orientation, trail, 
canoë…) en milieu naturel et sur des routes ouvertes à la circulation. La progression se fera 
toujours en respectant le code de la route. 
 
L’organisateur rappelle au participant qu’il est le seul responsable de la conformité 
(norme CE en vigueur) et du bon état de ses EPI ou matériel assimilé. 
 
Chaque concurrent s’engage à être couvert personnellement par une assurance 
responsabilité civile individuelle. 
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Chaque concurrent s’engage à renoncer à tout recours contre l’organisation pour tous les 
dommages ou vols de matériel personnel survenant avant, pendant ou après le raid. 
 
Par le fait d’apposer leur signature LE JOUR DE LA VERIFICATION DU MATERIEL sur la 
fiche d’inscription les concurrents acceptent et s’engagent à respecter la totalité du 
règlement du « Raid des 2 Domaines ». 
 
Article 7 – Disciplines et compétences 
 
L’équipe devra réaliser l’ensemble des épreuves et le parcours prévu par l’organisation dans 
la limite des barrières horaires imposées, qui sont au nombre de 3. Ne seront pas autorisées 
à poursuivre le raid : 
3 Les équipes arrivant après 12h30 à la base nautique de Bommes 
3 Les équipes arrivant après 15h30 au Château de la Benauge à Arbis 
3 Les équipes arrivant après 17h30 aux falaises de Frontenac 

 
Les disciplines proposées sont : 
3 Orientation de jour et de nuit 
3 VTT 
3 Roller  
3 Canoë 
3 Trail 
3 Epreuves spéciales (tir à l’arc et escalade) 
 

Chaque participant doit être autonome sur toutes les disciplines. 
 
Une durée moyenne de 9 à 12 heures est prévue. Nos estimations de temps sont évaluées 
suivant un itinéraire le plus près possible de la trajectoire idéale pour rejoindre 2 points ou du 
meilleur rythme sur le suivi d’itinéraire imposé. 
 
Article 8 – Equipements  
 
Equipement obligatoire par coureur  
- VTT+ casque rigide (norme CE en 
vigueur), rollers. 
- Sac à dos + poche à eau + sifflet + 
couverture de survie + crayon ou stylo. 
- Chaussures running desquelles vous ne 
devrez en aucun cas vous déposséder 
durant le raid. 
Equipement obligatoire par coureur pour 
la  section de nuit 
- Chasuble réfléchissant + éclairage arrière 
VTT + lampe frontale. 
Equipement conseillé par coureur 
- Coupe vent, polaire, lycra long, gants, 
bonnet, rechange. 

Equipement obligatoire par équipe 
- 2 téléphones portables (ceux indiqué sur la 
fiche d’inscription), 
- Boussole, porte carte étanche, kit 
réparation VTT, 
- Trousse de 1ers secours (paracétamol, 
Ibuprofène, collyre, antiseptique, 3 
Compeed, 3 compresses stériles, 1 
bande Elastoplaste, ciseaux, pince à 
épiler, couverture de survie …). 

 
Equipements fournis par l’organisation :  
3 Carte et road book, chasuble dossard, plaques,  
3 Canoë (pagaie, gilet), matériel lié aux épreuves spéciales,  
3 Ravitaillements solides (sucrés et salés), eau, eau chaude, café,  
3 Salle mise à disposition pour petit déjeuner du samedi matin. 
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Article 9 – Logistique matériel & épreuves 
 
Les rollers seront à confier à l’équipe organisatrice avant 22h le vendredi dans des 
sacs fournis. L’équipe organisatrice se chargera de les disposer au point de 
changement d’épreuve. 
Des sacs, qui seront déposés à l’arrivée, dans lesquels vous pourrez disposerez vos 
affaires de toilettes et de rechange vous seront également fournit. Ceux-ci devront 
être rendus à l’équipe organisatrice avant 22h. 
Les VTT devront également être mis en parc gardienné avant 22h le vendredi. 
 
Article 10 – Classements 
 
Les classements seront établis suivant 2 catégories : 
3 Mixte : cinq premières équipes, 
3 Mixte : cinq premières équipes composées de deux filles au moins. 

Les équipes seront récompensées par des lots techniques et des produits locaux. 
Un tirage au sort récompensera les autres équipes. 
 
Article 11 – Contrôle – pénalité – jury  
 
Toute balise ou CP manqué entraînera des pénalités 
 
Voici une liste non exhaustive des faits de course entrainant l’exclusion de l’équipe: 
3 Circulation sur une route interdite, 
3 Détérioration de clôture, champs, propriété privée… 
3 Non-respect des consignes de sécurité, 
3 Non-respect du code de la route, 
3 Manque de respect envers les contrôleurs, les randonneurs ou les propriétaires, 
3 Abandon de détritus (emballage des denrées de course), 
3 L’utilisation de GPS avec cartes intégrées est formellement interdite. 

 
Le jury est composé de membres de l’organisation et est seul habilité à statuer sur tous les 
litiges survenus durant l’épreuve. 
 
Article 12 – Démarche citoyenne 
 
Dans l’esprit d’une démarche citoyenne, le pratiquant s’engage à la conservation des 
espaces naturels. La nature doit être impérativement protégée contre toute forme de 
négligence et de pratique pouvant entraîner sa dégradation. Il en sera de même dans les 
lieux historiques traversés. Nous sommes tous garants du respect de notre patrimoine 
naturel. 
 
Article 13 – Droits à l’image 
 
En acceptant le règlement chaque concurrent donne son accord à l’organisation ainsi qu’à 
ses partenaires à diffuser des photos à des fins de promotion du raid dans lesquelles ils sont 
susceptibles de figurer.  
En cas de désaccord : Une lettre signée attestant de ce désaccord devra être adressée à 
l’équipe organisatrice (Domaine Départemental Gérard Lagors - 54 Route de Bazas - 33125 
HOSTENS). Le désaccord d’une personne engage toute l’équipe. 
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Article 14 – Cas d’urgence 
 
En cas d’urgence, le « Raid des 2 Domaines » dispose d’une couverture téléphonique qui 
permet l’intervention des premiers secours dans les plus brefs délais. Voici le mode 
opératoire : 
 
En cas de collision, chute sans reprise de la course, écroulement avec perte de 
conscience se produisant : 

- A proximité d’un signaleur :  
• Le signaleur appelle le 15 
• Puis le signaleur appelle la coordonnatrice sécurité 
- Sur le parcours :  
• Un des équipiers appelle le 15 
• Puis l’équipier appelle la coordonnatrice sécurité du raid 
 

En ces de défaillance sans perte de conscience ou de blessure de type 
entorse :  

- A proximité d’un signaleur :  
• Le signaleur appelle la coordonnatrice sécurité du raid 
- Sur le parcours :  
• Un des équipiers appelle la coordonnatrice sécurité  

 
Article 15 – Modification du parcours 
 
L'organisation se réserve le droit de modifier les épreuves et le parcours sans préavis, 
dans ce cas une information sera donnée pendant le briefing avant la course. 
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté du 21 août 2006 portant désignation du site Natura 2000 vallée de l’Euille
(zone spéciale de conservation)
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Site Natura 2000 FR7200691 
"Vallée de l’Euille" 

Résumé non technique 
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Les objectifs du site Natura 2000 
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COMMISSION PERMANENTE

 
 

 
Réunion du 24 octobre 2011

 
 

Sous la Présidence de
 

 
Monsieur Philippe MADRELLE

 
 
 
 

Présents : M. Jean-Pierre BAILLE, M. José BLUTEAU, Mme Christine BOST, M. Bernard CASTAGNET,
M. Jacques CHAUVET, M. Jean-Marie DARMIAN, M. Jean DARREMONT, M. Alain DAVID, Mme Isabelle
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MONCOUCUT, M. Christian MUR, M. Jean-Jacques PARIS, M. Robert PROVAIN, Mme Marie RECALDE, M.
Gilles SAVARY, M. Jean TOUZEAU, M. Dominique VINCENT

 
 

Excusés : M. Jean-Jacques BENOIT, M. Yves d'AMECOURT, M. Philippe DORTHE, M. Yves FOULON, M.
Michel HILAIRE, M. Sébastien HOURNAU, M. Francis MAGENTIES, M. Vincent NUCHY, M. Alain RENARD,
M. Jacques RESPAUD, M. Matthieu ROUVEYRE

 
 

Affaire délibérée : Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée
Circuit bastides et abbayes
Inscription des circuits dans le PDIPR et signature des conventions de gestion et de servitude
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CDR : DET-SAG
Vice-présidence : Aménagement Economique Solidaire
Commission : N°18 - Développement Touristique
N°chrono : 277
 
 

DEPARTEMENT DE LA GIRONDE
COMMISSION PERMANENTE

 
Réunion du 24 octobre 2011

 
-=-=-=-

 
Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 

Circuit bastides et abbayes 
Inscription des circuits dans le PDIPR et signature des conventions de gestion et de servitude 

 
-=-=-=-

 
Mesdames, Messieurs,
 
Suite à la décision de notre collectivité d'élaborer un plan départemental des itinéraires de promenades et de
randonnées sur l'ensemble de son territoire, environ 4.200 km de chemins ont aujourd’hui été balisés.
 
En ce qui concerne le circuit des bastides et des abbayes, un marché en date du 5 janvier 2011 m’a autorisé à
lancer les travaux d’aménagement des chemins et de signalisation sur la base d’un tracé qui a pu subir quelques
modifications au moment du piquetage des travaux.
 
Aujourd’hui, il convient d'adopter les tracés définitifs et d’inscrire les chemins dans le Plan Départemental des
Itinéraires de Promenade et de Randonnée.
 
Par ailleurs, il est nécessaire de conclure avec les communes de Bouliac, Courpiac, Cours de Monségur,
Faleyras, Frontenac, Rauzan, Romagne, Taillecavat, Targon, les conventions nécessaires à la bonne gestion
des itinéraires. Elles ont pour objet d'assurer la gestion, l'entretien et la promotion de l'animation des circuits
réalisés. Elles attribuent aux communes l'entretien courant et la surveillance, et au Département, le gros entretien
des ouvrages d'art et des matériels de jalonnement.
 
Les itinéraires inscrits au Plan Départemental de la Randonnée peuvent également emprunter des chemins
appartenant à des personnes privées. Une convention de servitude est alors établie entre le Conseil Général et
le propriétaire privé (circulaire du 30 août 1988).
 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

- adopter le tracé des itinéraires de randonnées sur le circuit bastides et abbayes, et de les inscrire dans
le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée sachant que les communes
concernées (Bellefond, Blasimon, Blésignac, Bouliac, Carignan de Bordeaux, Castelmoron d'Albret,
Cénac, Courpiac, Cours de Monségur, Coutures S/Dropt, Créon, Daubèze, Faleyras, Frontenac, Jugazan,
La Sauve, Landerrouet S/Ségur, Latresne, Lignan de Bordeaux, Mesterrieux, Monségur, Neuffons,
Rauzan, Rimons, Romagne, Sadirac, St Léon, Sauveterre de Guyenne, St Martin du Puy, St Sulpice de
Guilleragues, Taillecavat et Targon) ont donné leur accord sur les propositions qui leur ont été faites,

- m'autoriser à signer les plans des tracés et les conventions de gestion des itinéraires de randonnée avec
les communes, les conventions de servitude de passage avec les propriétaires privés et tous documents
relatifs à la mise en oeuvre du Plan Départemental de Randonnée sur ce secteur.
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Je vous saurais gré de bien vouloir en délibérer.
 

DECISION
 
                  Les propositions de Monsieur le Président du Conseil Général sont adoptées.
 
                  Fait et délibéré en l’Hôtel du Département à Bordeaux, le 24 octobre 2011.
 
 Le Président du Conseil Général,

Philippe MADRELLE
Sénateur de la Gironde
Conseiller Général du

Canton de Carbon-Blanc
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DGAC / DET / Service Environnement 

Bureau du Patrimoine Naturel  

Avis sur PDIPR Arbis-Escoussans 

 

Date : le 15 octobre 2012 

Objet : Avis technique sur les aménagements prévus du PDIPR au passage de l’Oeuille (commune 
Arbis-Escoussans – N2000), sur saisies de MM Eric des Garets, DGAC, le 12/07/2012 et par 
Christophe Auboin, animateur CDESI, le 10/09/2012 

Auteurs : Frédéric Dupuy, Sylvain Brogniez 

Avis formulé après visite de terrain au site de réouverture de chemin rural et création de 
franchissement au-dessus de la rivière Oeuille en communes d’Arbis (« Le Mayne ») et Escoussans 
(« La Pereyre »). 

!" #$%&'()*(+,-./-)'+0$*-$*-&1+(2-.3(*(,4'5('$-

Dans le dossier de réouverture d’un chemin rural entre les communes d’Escoussans et d’Arbis, la 
proposition de travaux ne fait pas apparaître des mesures d’évitement à la zone Natura 2000 
permettant d’atteindre le même objectif à savoir relier les différents boucles pédestres présentes de 
part et d’autre de l’Oeuille, en créant un nouvel ouvrage de franchissement de la rivière. Or en 
examinant les tracés proposés cette possibilité de relier les différents boucles pédestres présentes de 
part et d’autre de l’Oeuille est offerte en deux endroits peu éloignés, par des infrastructures déjà 
existantes : 

- A 750 mètres à l’amont par la RD139 (où passe déjà la boucle locale d’Escoussans) 
- A 1 100 mètres à l’aval par la RD11 au moulin de Larmurey 

Cette proposition éviterait : 

- La création physique d’un nouvel ouvrage 
- L’entretien à venir de ce nouvel ouvrage 
- Les impacts sur l’écosystème en place (décrits plus loin) 
- La nécessité d’établir un dossier d’incidences Natura 2000 
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Cette solution d’itinéraire alternatif est-elle envisageable ? 

Impression renforcée par le fait que la voie créée ne fera que franchir la rivière, et n’offrira aucun 
cheminement significatif le long de celle-ci pouvant amener une plus-value paysagère ou récréative. 

Une mesure d’évitement par le Conseil Général de la Gironde de la zone Natura 2000 pourrait 
donc être mise en œuvre. 

6" 7389):5,*5*(+,-

 SUR LES HABITATS COMMUNAUTAIRES EN ZONE NATURA 2000 

Le fond de vallée de l’Oeuille et son lit majeur (zone de débordement) est composé en ce secteur 
d’une mégaphorbiaie hygrophile et d’une forêt alluviale à Aulnes glutineux et Frênes communs. Ce 
sont deux habitats communautaires, la forêt alluviale étant elle reconnue comme prioritaire car en 
danger de disparition sur le territoire européen. Il convient donc de les protéger. 

Le cheminement du PDIPR se fera dans ces habitats. 

En rive gauche 12 mètres de mégaphorbiaie seront voués au cheminement. Il y a aura donc 
destruction de quelques mètres carrés d’habitat de zones humides par piétinement et/ou 
aménagement. Ceci est d’autant plus significatif qu’à cet endroit cet habitat n’est pas très étendu et 
donc vulnérable. 

Une cépée d’aulnes glutineux sera arasée, afin de protéger physiquement la future passerelle 
piétonne créée et un Erable champêtre, remarquable pas ses dimensions, risque d’être déstabilisé par 
les fondations de la passerelle.  

En rive droite la mégaphorbiaie sera impactée de la même façon sur 4 mètres. 

Au total entre 25 et 35 m² de mégaphorbiaies seront détruites pour permettre la réalisation de cette 
aménagement. 

L’implantation de la passerelle, selon sa conception (non fournie), aura un impact plus ou moins 
important sur la faune (entomofaune et ichtyofaune) en créant une « barrière » liée à l’ombre portée 
sur le cours d’eau et influençant (ou empêchant dans les cas extrêmes) la rhéotaxie des espèces 
inféodées au cours d’eau. En outre, elle aura également un impact sur la mégaphorbiaie et la cépée 
d’aulnes, l’Erable champêtre concomitants lors de la réalisation des travaux. 

 SUR LA DECHARGE 

En rive droite, en retrait de la rivière, une importante zone de dépôts de déchets divers est encore 
active, elle ne revêt pas un caractère de décharge sauvage mais semble organisée par le propriétaire 
ou l’exploitant agricole. Outre son potentiel polluant sur le cours d’eau par lessivage (matériaux 
électriques visibles) et son aspect peu esthétique, elle constitue un remblai en lit majeur de l’Oeuille et 
donc sur une zone classée Natura 2000. Le sentier à créer semble passer droit dessus afin de 
récupérer le chemin rural de Minjon en commune d’Escoussans. Le volume de déchets 
(électroménager, bidons, fûts, presse en bois, blocs minéraux…) semble relativement important (200 
à 300 m3).  

Le projet d’implantation du PDIPR prévoit « le nettoyage et l’évacuation de la décharge et 
encombrants ». Si cette action est remarquable et ne peut être qu’un bienfait pour le milieu naturel, il 
conviendrait que celle-ci soit à la charge du propriétaire riverain qui visiblement a commandé et 
organisé ce dépôt (article L541-2 et L541-3 du code de l’environnement), sous la responsabilité du 
maire de la commune. L’utilisation de la TDENS ne se justifierait pas devant cette dégradation qui 
semble perdurer depuis de très nombreuses années.  
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Les impacts sur l’écosystème en place 

Outre la destruction de la mégaphorbiaie, le dérangement est possible pour certaines espèces. Même 
si aucun inventaire n’a pu être fait à cet endroit, il est envisageable que des espèces d’oiseaux 
nicheurs, batraciens (présence d’une source à proximité, avec individus non identifiés), macro 
vertébrés (terriers et fèces de blaireau à proximité) et autres insectes (notamment libellules) puissent 
être perturbés par un cheminement actif en cette zone. Même si les randonneurs sont généralement 
discrets, les perturbations annexes sont fréquentes : chiens, VTT et loisirs motorisés profitant de 
l’ouverture d’un chemin et d’un passage.  

A noter que le terrain de moto-cross d’Arbis se situe à une centaine de mètres du pont projeté et que 
cette vallée est régulièrement fréquentée par les motos et quads. La présence potentielle du Vison 
d’Europe, espèce communautaire en voie de disparition est à rappeler. 

;" <+9):49$,*%-=-5))+'*$'-5/-.+%%($'-.3(,&(.$,&$->5*/'5-6???-

 ONGLET « 3- ETAT DES LIEUX DE LA ZONE D’INFLUENCE »  

Dans le § « Usages» : il convient d’ajouter « Décharge en remblais » en sus de « Viticulture ». 

Dans le « tableau des milieux naturels » : il convient d’ajouter la mégaphorbiaie (en case zone 
humide). 

Dans le « tableau des espèces faune-flore » : il convient  de cocher la présence avérée d’amphibiens 
et de poissons (anguille, Vairon, Goujon, Rotengle, Perche commune, Gardon – cf. PDPG 
FDAAPPMA) et potentielle de reptiles, oiseaux (cf. Faune Aquitaine), papillons (Argus brun, Cuivré 
fuligineux, Demi-Deuil, Robert-le-Diable, Azuré de la faucille, Piéride de la moutarde, Sylvaine, Tircis - 
présences avérées à l’amont et à l’aval proches sur l’Oeuille), odonates (Aeschne bleue, Caloptéryx 
vierge, Cordulie métallique, Agrion à larges pattes, Gomphe vulgaire, Leste sauvage - présences 
avérées récentes à l’amont et aval proches sur l’Oeuille). 

 ONGLET « 4- INCIDENCES DU PROJET » 

Il est indiqué « aucune incidence sur l’habitat » pour les possibilités de destruction ou détérioration de 
celui-ci. Celle destruction est avérée pour la mégaphorbiaie (entre 25 et 35 m²) et pour la cépée 
d’aulnes glutineux. Il convient donc de modifier ce propos. 

Il est indiqué « aucune incidence» pour la destruction ou perturbation d’espèces. La destruction ou la 
perturbation sont pourtant potentielles pour quelques espèces animales (cf. point 3) et avérées pour 
les espèces végétales composant la mégaphorbiaie (carex, rubanier…). Il convient donc de modifier 
ce propos. 

 CONCLUSION » 

La conclusion du document répond « Non » à la question « Le projet est-il susceptible d’avoir une 
incidence ?». 

Au vu des observations et remarques faites ci-avant, il convient de modifier ce propos. La réouverture 
de ce chemin rural et l’implantation d’une passerelle piétonne ont une incidence sur les habitats et 
espèces en présence. Ceci tant lors de la phase travaux que lors de la phase « d’exploitation » du 
projet. 

Avis sur le formulaire d’évaluation 

Afin d’éviter tout impact potentiel de ce nouvel aménagement, il conviendrait tout d’abord de se 
pencher et statuer sur les connexions des boucles du PDIPR en ce secteur sur d’autres 
infrastructures existantes à proximité. 
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Si le projet est maintenu il conviendrait alors que le pétitionnaire complète son travail de diagnostic 
avant de présenter son formulaire d’évaluation. Des données potentielles complémentaires sont 
récupérables auprès de la Fédération Départementale de pêche (poissons), du CEN Aquitaine en 
charge de la réalisation du DOCOB (batraciens, insectes, odonates…) et de l’outil Faune Aquitaine 
(oiseaux, batraciens, reptiles…). 
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Photo 1 : décharge en remblais rive droite 

Photo 2 : décharge rive droite 

Photo 3 : décharge rive droite 

Photo 4: chêne séculaire rive droite 

Photo 5 : Décharge à nettoyer 

Photo 6 : rive droite nettoyage par le Syndicat de rivière 

Photo 7: chemin rural existant rive gauche 

Photo 8 : mégaphorbiaie impactée 
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Photo 9: Erable champêtre remarquable à proximité immédiate 
amménagement 

Photo 10 : chemin rural balisé, mégaphorbiaie objet du futur aménagement 
rive gauche 

Photo 11 : emplacement du futur pont avec arbres marqués 

Photo 12 : terrier de blaireau à proximité immédiate 

Photo 13 : mare forestière 
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Commission Départementale des Espaces Sites et Itinéraires                                                                                                         

 
 
 
 

 
 
 

AVIS DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE 
DES ESPACES, SITES ET ITINERAIRES 

 

03 / 12 / 2012 
 

PDIPR  
ITINERAIRES CANTON DE TARGON 

 
 
 

 
Avis réservé pour l’inscription au PDIPR :       !!!! Itinéraires 
                                                                              !!!! Niveau 3, durée 1 an. 
 
Remarques de la commission : 
 

- Tenir compte pour l’étude des tracés de l’étude d’évaluation 
d’incidence Natura 2000 et  plus précisément pour les 
franchissements des cours d’eau l’Engranne et l’Oeuille, 

 
- Implanter les panneaux Relais Informations Service adaptés sur les 

aires d’entrée sortie de l’itinéraire, 
 
-  Engager avec les propriétaires privés la signature des nouvelles 

formes de contractualisation pour les autorisations de passage, en 
vérifiant  l’usage possible et officiel du VTT, 

 
-  Accompagner la Direction de l’Environnement et du Tourisme 

dans l’aménagement conforme au cahier des charges PDESI de 
l’itinéraire (jalonnement) et pour l’implantation d’un mobilier 
d’animation patrimonial, 

 
-  Animer des rencontres locales destinées à informer, échanger, 

dialoguer sur l’évolution des situations de terrain, 
 

 
" Oui          # Non 
" Oui          # Non 

 

 
 

Le Pour le Président du Conseil Général, 
La Présidente déléguée de la Commission 

Départementale des Espaces Sites et Itinéraires,  
 
 
 
 
 

Isabelle DEXPERT,  
Vice-présidente du Conseil Général en charge  
de la Culture, du Sport et de la Vie Associative 

 

  

$$$$Tracés validés 
antérieurement 

 à la CDESI  
 

A Présenter 
À la prochaine CDESI 
Pour validation PDIPR 

 
%%%% Relevé cartographique 
&&&& Pris en compte N 2000 
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2#+('.++%#!C!301)(',3#!@>!$-!,.$#!2'+'#)!MKN!U!

&N!H-()#/!()1;1-<!$0#<73.'(1('.+!MHN:!

P>(+>(P>(N>!Y)1;1-<!$#!)#,G#),G#!#(!$0#<73.'(1('.+!$#/!/(.,`1D#/!/.-(#))1'+/!$#!$%,G#(/!)1$'.1,('*/!P!
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1N!Y)1;1-<!$#!)#,G#),G#!+%,#//'(1+(!-+!.-!73-/'#-)/!*.)1D#/!$#!$-)%#!$#!;'#!/-7%)'#-)#!C!-+!1+!MHN!U!

&N!H-()#/!()1;1-<!$#!)#,G#),G#!MKN!U!

,N!Y)1;1-<!$0#<73.'(1('.+!MHN:!

P>(+>(?>(N>(Y)1;1-<!$#!)#,G#),G#/!$#/!2'+#/!P!

1N!Y)1;1-<!$#!)#,G#),G#!;'/%/!1-!@Q!$#!301)(',3#!S!$-!$%,)#(!+Q!@RR_6_LV!$-!@!F-'+!@RR_!MHN!U!

&N!H-()#/!()1;1-<!$#!)#,G#),G#!;'/%/!1-!2E2#!$%,)#(!MKN:!

P>(+>(V>(N:!Y)1;1-<!$#!7)./7#,('.+?!$#!)#,G#),G#!#(!$0#<73.'(1('.+!$#!/-&/(1+,#/!2'+%)13#/!.-!*.//'3#/!
+.+!;'/%#/!C!301)(',3#!@!$-!,.$#!2'+'#)!#(!,.+(#+-#/!$1+/!3#/!*.+$/!21)'+/!$-!$.21'+#!7-&3',!MHN:!

W:!@:!>:!R:!M=-&)'5-#!/-77)'2%#N!

P>(*>(*>(N:!b+()#7)'/#/!G4$)1-3'5-#/!/.-2'/#/!C!31!3.'!$-!>_!.,(.&)#!>V>V!)#31(';#!C!30-('3'/1('.+!$#!
30%+#)D'#!G4$)1-3'5-#!MHN:!

P>(*>(E>(N>("#/!()1;1-<!$%,'$%/!71)!31!,.22'//'.+!$012%+1D#2#+(!*.+,'#)!,.27)#+1+(!$#/!()1;1-<!
(#3/!5-#!301))1,G1D#!$#/!G1'#/?!301)1/#2#+(!$#/!(13-/?!3#!,.2&3#2#+(!$#/!*.//%/?!31!7).(#,('.+!$#/!/.3/?!

30%,.-3#2#+(!$#/!#1-<!+-'/'&3#/?!3#/!)#(#+-#/!#(!31!$'/()'&-('.+!$#/!#1-<!-('3#/?!31!)#,('*',1('.+?!31!

)%D-31)'/1('.+!#(!3#!,-)1D#!$#/!,.-)/!$0#1-!+.+!$.21+'1-<!MHN:

BaYHP!K%,)#(!+Q!@RRi6>i_R!$-!>L!$%,#2&)#!@RRi!1)(:!>R!P!H!31!)-&)'5-#!S:!@:!>:!R!$#!301)(',3#!=:!

@>L6>?!3#/!2.(/!P!$-!21'+('#+!#(!$-!)%(1&3'//#2#+(!$#/!,1)1,(%)'/('5-#/!$#/!,G#+1-<!$#!+1;'D1('.+!m!

/.+(!/-77)'2%/!C!,.27(#)!$-!>#)!F1+;'#)!@R>@:
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N°2011.1590.CP  Signée le 

Date d'envoi en Préfecture 
Identifiant Acte
A033-223300013-20111024-99679-DE-1-1_0 
Date de Publication au RAAD

25/10/11
25/10/11

 
 
27/10/11

 
 
 

 
COMMISSION PERMANENTE

 
 

 
Réunion du 24 octobre 2011

 
 

Sous la Présidence de
 

 
Monsieur Philippe MADRELLE

 
 
 
 

Présents : M. Jean-Pierre BAILLE, M. José BLUTEAU, Mme Christine BOST, M. Bernard CASTAGNET,
M. Jacques CHAUVET, M. Jean-Marie DARMIAN, M. Jean DARREMONT, M. Alain DAVID, Mme Isabelle
DEXPERT, M. Michel DUCHENE, M. Bernard DUSSAUT, M. Bernard FATH, M. Jacques FERGEAU, M. Michel
FROUIN, M. Christian GAUBERT, M. Hervé GILLE, M. Jean-Luc GLEYZE, Mme Martine JARDINE, M. Daniel
JAULT, M. Max JEAN-JEAN, Mme Anne-Marie KEISER, M. Serge LAMAISON, M. Alain LEVEAU, M. Xavier
LORIAUD, M. Philippe MADRELLE, M. Alain MAROIS, M. Guy MARTY, M. Jacques MAUGEIN, Mme Edith
MONCOUCUT, M. Christian MUR, M. Jean-Jacques PARIS, M. Robert PROVAIN, Mme Marie RECALDE, M.
Gilles SAVARY, M. Jean TOUZEAU, M. Dominique VINCENT

 
 

Excusés : M. Jean-Jacques BENOIT, M. Yves d'AMECOURT, M. Philippe DORTHE, M. Yves FOULON, M.
Michel HILAIRE, M. Sébastien HOURNAU, M. Francis MAGENTIES, M. Vincent NUCHY, M. Alain RENARD,
M. Jacques RESPAUD, M. Matthieu ROUVEYRE

 
 

Affaire délibérée : Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée - Canton de
Targon, inscription des circuits dans le PDIPR - Signature des conventions de gestion et de servitude
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CDR : DET-SAG
Vice-présidence : Aménagement Economique Solidaire
Commission : N°18 - Développement Touristique
N°chrono : 278
 
 

DEPARTEMENT DE LA GIRONDE
COMMISSION PERMANENTE

 
Réunion du 24 octobre 2011

 
-=-=-=-

 
Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée - Canton de Targon,

inscription des circuits dans le PDIPR - Signature des conventions de gestion et de servitude 
 

-=-=-=-
 
Mesdames, Messieurs,
 
Suite à la décision de notre collectivité d'élaborer un plan départemental des itinéraires de promenades et de
randonnées sur l'ensemble de son territoire, environ 4.200 km de chemins ont aujourd’hui été balisés.
 
En ce qui concerne le canton de Targon, par délibération du 20 décembre 2010, vous m’avez autorisé à lancer
les travaux d’aménagement des chemins et de signalisation sur la base d’un tracé qui a pu subir quelques
modifications au moment du piquetage des travaux.
 
Aujourd’hui, il convient d'adopter les tracés définitifs et d’inscrire les chemins dans le Plan Départemental des
Itinéraires de Promenade et de Randonnée.
 
Par ailleurs, il est nécessaire de conclure avec les communes de Arbis, Baigneaux, Bellebat, Bellefond, Cantois,
Cessac, Courpiac, Escoussans, Faleyras, Frontenac, Ladaux, Lugasson, Martres, Montignac, Romagne,
Soulignac, St Genis du Bois, St Pierre de Bat, Targon, les conventions nécessaires à la bonne gestion des
itinéraires. Elles ont pour objet d'assurer la gestion, l'entretien et la promotion de l'animation des circuits réalisés.
Elles attribuent aux communes l'entretien courant et la surveillance, et au Département, le gros entretien des
ouvrages d'art et des matériels de jalonnement.
 
Les itinéraires inscrits au Plan Départemental de la Randonnée peuvent également emprunter des chemins
appartenant à des personnes privées. Une convention de servitude est alors établie entre le Conseil Général et
le propriétaire privé (circulaire du 30 août 1988).
 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

- adopter le tracé des itinéraires de randonnées sur le canton de Targon, et de les inscrire dans le Plan
Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée sachant que les communes concernées ont
donné leur accord sur les propositions qui leur ont été faites,

- m'autoriser à signer les plans des tracés et les conventions de gestion des itinéraires de randonnée avec
les communes, les conventions de servitude de passage avec les propriétaires privés et tous documents
relatifs à la mise en oeuvre du Plan Départemental de Randonnée sur ce secteur.
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Je vous saurais gré de bien vouloir en délibérer.
 

DECISION
 
                  Les propositions de Monsieur le Président du Conseil Général sont adoptées.
 
                  Fait et délibéré en l’Hôtel du Département à Bordeaux, le 24 octobre 2011.
 
 Le Président du Conseil Général,

Philippe MADRELLE
Sénateur de la Gironde
Conseiller Général du

Canton de Carbon-Blanc
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